
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1869 27 juillet 2015

SOMMAIRE

Achilles Holdings 2 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . 89708
Action Sports S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89694
ADB Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89702
Akragas SIF-SICAV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89682
Akryl - Lux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89706
Aktoris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89712
Allianz Global Investors Renewables Invest-

ment Holding II, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 89666
Apollonia Gestion Immobilière S.à r.l. . . . . . . 89707
Arctic European Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . 89694
ARIC Participation S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89706
A. Schulman Holdings S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . 89692
Asia CCF Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 89702
Constellation Software Luxembourg . . . . . . . . 89703
Diryana S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89691
FERO S.A., Société de gestion de Patrimoine

Familial ("S.P.F.") . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89694
HT Immobilier S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89698
Hubbell Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 89696
Immo Peter Bel-Lux S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 89699

Interoute Communications Holdings S.A. . . . 89695
LuxSoleil S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89688
Morgan Stanley Asset Management S.A. . . . . 89712
MV Consulting services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89707
NADG (US) Inc., S.C.S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89703
Nexgen Lighting S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89695
Partners Invest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89693
schneider technologies s.a. . . . . . . . . . . . . . . . . 89695
Schroder Special Situations Fund . . . . . . . . . . 89682
Skytec S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89712
Société de Recyclage de matières inertes . . . . . 89692
Te/We S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89683
TS Car S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89687
Vince Martinelli Photography . . . . . . . . . . . . . 89689
Vitruvian II Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . . . 89677
VIVICo S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89684
WWW S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89690
York Global Finance 51 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 89689

89665



L U X E M B O U R G

Allianz Global Investors Renewables Investment Holding II, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 183.382.

In the year two thousand and fifteen, on the thirtieth day of June,
Before us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
Allianz Renewable Energy Fund S.A. SICAV-SIF, a SICAV-SIF incorporated and existing under the laws of the Grand

Duchy of Luxembourg, having its registered office at 6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg, and registered with the
Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 173.290 is the owner of the entire share capital of the
Company (the “Sole Shareholder”),

here represented by Ms. Maria Grosbusch, juriste, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal.

The said proxy, initialed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary will remained
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Allianz Global Investors Renewables Investment Holding II S.à r.l., a
société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its
registered office at 47, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, with a share capital of twelve thousand five hundred
Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 183.382, and in-
corporated pursuant to a deed of Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, on 13 December 2013,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 470 of 20 February 2014. The articles of
incorporation have last been amended pursuant to a notarial deed dated 3 February 2014, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations number 1321 of 22 May 2014. The articles of association have not been amended
since.

The appearing party, representing the entire share capital of the Company, and having waived any notification requi-
rements, the general meeting of shareholders is regularly constituted, and may therefore validly deliberate on the items of
the following agenda:

Agenda

1. Acknowledgment of the availability of the Merger Documents.
2. Approval of the Merger.
3. Increase of the share capital of the Company by an amount of five hundred twenty-four euro (EUR 524) so as to

increase it from its current amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) to thirteen thousand twenty-four
(EUR 13,024).

4. Full restatement of the articles of incorporation of the Company.
5. Acknowledgement of the transfer of all assets and liabilities of Allianz Global Investors Renewables Investment

Holding S.à r.l. and Allianz Global Investors Renewables Investment Holding III S.à r.l. to the Company as a consequence
of the Merger.

6. Miscellaneous.

First Resolution

The Sole Shareholder declares that the following documents were made available to it at the registered office of the
Company one (1) month prior to the date of the present meeting:

- the common terms of merger published in the Mémorial of 29 May 2015, number 1367; and
- the annual accounts and the management reports for all financial years since the incorporation of each of the merging

companies.
The Sole Shareholder further acknowledges that all shareholders of the merging companies have unanimously waived

the requirements of (i) a report to be produced by the management of the relevant companies as well as (ii) the review of
the common terms of merger by an independent auditor and the establishment of a report of such auditor in this respect.

Second resolution

The Sole Shareholder in its capacity as sole shareholder of the Company decides to approve the merger between the
Companies in accordance with the provisions of the Merger Plan.

Third resolution

The Sole Shareholder acknowledges and approves that in exchange for the contribution of all the assets and liabilities
of the Absorbed Companies, the Company will issue new shares to the Sole Shareholder in accordance with the exchange
ratio as determined in the Merger Plan.
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Consequently the Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of five hundred
twenty-four euro (EUR 524), so as to raise it from its current amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500)
to thirteen thousand twenty four euro (EUR 13,024) through the issue of five hundred twenty-four (524) shares, having a
par value of one euro (EUR 1) each (the “New Shares”).

All of the New Shares shall be allocated to the Sole Shareholder according to the provisions of the Merger Plan.
The Merger shall become effective between the parties thereto on the date hereof. The merger shall become effective

from an accounting point of view on 1 April 2015 as set out in the Merger Plan.

Fourth resolution

Inter alia, a consequence of the above-mentioned capital increase, the Sole Shareholder decides to fully restate the articles
of incorporation of the Company which shall now read as follows:

ARTICLES OF ASSOCIATION

Art. 1. Defined terms and interpretation. In these articles, unless the context requires otherwise:
“Available Amount” shall be the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits) to the

extent the holders of Shares of the relevant Class would have been entitled to distributions according to article 9 of these
articles of association, (i) increased by any freely distributable reserves including, as the case may be, the amount of the
share premium or assimilated premium and legal reserve reduction relating to the relevant Class to be cancelled, and (ii)
reduced by (a) any losses (included carried forward losses), (b) any sums to be placed into non-distributable reserves, each
time as set out in the relevant interim accounts and (c) any accrued and unpaid dividends to the extent those have not already
reduced the NP (without for the avoidance of doubt, any double counting) so that: AA = (NP + P) - (L + LR + LD). Whereby:
AA= Available Amount; NP= net profits (including carried forward profits); P= any freely distributable reserves including,
as the case may be, the amount of the share premium reduction and legal reserve reduction relating to the Class to be
cancelled; L= losses (including carried forward losses); LR = any sums to be placed into non-distributable reserve(s)
pursuant to the requirements of law or of these articles of association; LD = an accrued and unpaid dividends to the extent
those have not already reduced the NP.

“Shareholder” means the holder of all shares of the Company and as such the sole shareholder.
“Total Cancellation Amount” shall mean an amount determined by the management board on the basis of the relevant

interim accounts of the Company as of a date before the date of the repurchase and cancellation of the relevant class of
Preference Shares. The Total Cancellation Amount for each class shall be the Available Amount (increased by the nominal
value per share to be cancelled) of the relevant Class unless otherwise resolved by the board of managers provided however
that the Total Cancellation Amount shall never be higher than such Available Amount (increased by the nominal value per
share to be cancelled). The board of managers can choose to include or exclude in its determination of the Total Cancellation
Amount, the freely distributable share or assimilated premium either in part or in totality.

"Quasi-premium" means equity contributed without allotment of securities in consideration thereof (within the meaning
of the Grand Ducal Regulation defining the contents and presentation of a standard chart of accounts of 10 June 2009);

Art. 2. Legal form - name - purpose - registered office.
2.1 There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) under the name Allianz Global Investors

Renewables Investment Holding II, S.à r.l. (hereinafter the “Company”), which is governed by the law of 10 August 1915
concerning commercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

2.2 The Company is incorporated for an unlimited amount of time.
2.3 The purpose of the Company includes the acquisition of participations in companies and undertakings of whatever

form, in Luxembourg and abroad, and to manage the same as well as to do all that is connected therewith or may be
conducive thereto, all to be interpreted in the broadest sense.

The purpose of the Company further includes the participation in the creation, development, management and control
of any company or undertaking.

The Company may further acquire, by subscription, purchase, exchange or in any other manner, stock, shares and other
participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any
securities and financial instruments issued by any public or private entity.

In furtherance of its purpose, the Company may borrow in any form, except by way of public offering of bonds, and
finance its subsidiaries and other group companies as well as third parties, and may give guarantees and provide security
for its own obligations as well as those of group companies and third parties, including by pledging or otherwise encum-
bering its assets.

2.4 The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it considers useful for the accomplishment of these purposes.

2.5 The registered office of the Company is situated in the City of Luxembourg.
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Art. 3. Share capital.
3.1 The share capital of the Company is thirteen thousand twenty-four euro (EUR 13,024), divided into thirteen thousand

twenty-four (13,024) fully paid up shares in registered form with a nominal value of one euro (EUR 1.00) each as follows:
- twelve thousand nine hundred thirty-four(12,934) ordinary shares;
- ten (10) class A preference shares (the “Class A Shares”);
- ten (10) class B preference shares (the “Class B Shares”);
- ten (10) class C preference shares (the “Class C Shares”);
- ten (10) class D preference shares (the “Class D Shares”);
- ten (10) class E preference shares (the “Class E Shares”);
- ten (10) class F preference shares (the “Class F Shares”);
- ten (10) class G preference shares (the “Class G Shares”);
- ten (10) class H preference shares (the “Class H Shares”); and
- ten (10) class I preference shares (the “Class I Shares” and together with the Class A Shares, Class B Shares, Class C

Shares, Class D Shares, Class E Shares, Class F Shares, Class G Shares, and Class H Shares, the “Preference Shares”).
3.2 The rights and obligations attached to the classes of shares shall be identical except to the extent expressly otherwise

provided by these articles.
3.3 The Company may acquire its own shares and hold them in treasury. Shares may only be repurchased or acquired

pursuant to a shareholders' resolution at the recommendation of the management board and subject to and in accordance
with the Law. Where shares are to be repurchased or acquired for value, the management board shall draw up interim
accounts and Article 9.7 shall apply mutatis mutandis.

3.4 All rights attached to such repurchased shares, including without limitation voting rights and rights to receive
distributions of whatever nature, shall be suspended.

Art. 4. Share register and transfer of shares.
4.1 The Company shall maintain a register within the meaning of article 185 of the Law.
The Company must issue to the Shareholder, on demand and free of charge, one or more certificates in respect of their

shareholding.
4.2 Inter vivos, the shares may only be transferred to a new shareholder subject to the approval of such transfer given

by the shareholders at a majority of three quarters of the share capital. Any transfer of shares shall become effective towards
the Company and third parties through the notification of the transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the
Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

4.3 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend the
exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

Art. 5. Managers.
5.1 The Company shall be managed by one or several managers, to be appointed by the general meeting which shall

determine their remuneration, if any. Managers may be suspended or removed from office at any time by the general
meeting, with or without cause. Both individuals and legal entities can be managers.

5.2 The board of managers may elect among its members a chairman. The chairman, if any, shall chair all meetings of
the board of managers. In his absence, the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by
vote of the majority of managers present or represented at any such meeting.

5.3 If two or more managers are in office they shall together constitute a management board, which board may exercise
all powers not reserved by law or the present articles of association to the general meeting or any other body of the Company.
The board of managers may deliberate or act validly only if at least a majority of the managers are present or represented.

5.4 Managers participate in a meeting of the management board, or part of a meeting of the management board, when
the meeting has been called and takes place in accordance with these articles and they can each communicate to the other
managers any information or opinions they have on any particular item of the business of the meeting. In determining
whether managers are participating in a board meeting, it is irrelevant where any manager is or how they communicate
with each other; provided, however, that the means of communication used permits all participants to communicate ade-
quately and simultaneously.

Meetings of the board of managers may also be held by conference call or video conference or by any other means of
communication. Participation in a meeting by these means is equivalent to participation in person at such meeting and the
meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

5.5 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy either
in writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A manager may represent one or more but not all of the other managers.

5.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting. The chairman,
if any, shall not have a casting vote.
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5.7 Decisions of the management board may at all times be taken in writing without holding a meeting. A board decision
is taken in accordance with this Article 5.7 when all managers indicate to each other by any means that they share a common
view on a matter. Such a decision may take the form of a written resolution, copies of which have been signed by each
manager.

5.8 To the extent permitted by law, no manager shall be liable for the acts, neglects or defaults of any other manager or
for any loss, damage or expense happening to the company in the execution of the duties of his office, unless the same shall
happen by or through his failure to act honestly and in good faith with a view to the best interests of the company and in
connection therewith to exercise the care, diligence and skill that a reasonably prudent person would exercise in comparable
circumstances.

5.9 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any manager. Copies or excerpts of such
minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by any manager.

5.10 If the Company only has one manager, the manager may take decisions without regard to any of the provisions of
these articles relating to management board decision-making.

Art. 6. Representation. The management board (or, for the avoidance of doubt, if the Company only has one manager,
the sole manager) represents and binds the company towards third parties and at law.

Art. 7. General meetings.
7.1 The management board may call general meetings of the Company. A general meeting (other than an adjourned

meeting) must be called by notice of at least five (5) business days (that is, excluding the day of the meeting and the day
on which the notice is given).

7.2 A general meeting may be called by shorter notice if shorter notice is agreed by the Shareholder.
7.3 Notice of a general meeting must at least state:
a) the time, date and place of the meeting;
b) the agenda of the meeting; and
c) any other formalities required for participation in such meeting.
7.4 The Shareholder may adopt resolutions in writing, rather than at a general meeting. In such case, the Shareholder

shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his vote in writing.
7.5 Each share confers the right to cast one vote.
7.6 Any amendment of the articles of association requires the approval of (i) a majority of shareholders (ii) representing

three quarters of the share capital at least.

Art. 8. Accounting and right to information.
8.1 The financial year of the Company coincides with the calendar year.
8.2 Each financial year, pursuant to article 197 of the Law, the Company must transfer an amount equal to five per cent

(5%) of its net profit to the statutory reserve until the reserve reaches ten per cent (10%) of the share capital.
8.3 To the extent shares of different classes are in issue, disregarding repurchased shares and shares that are held in

treasury, the Company shall maintain separate share premium accounts for all classes and the holders of shares of a class
are, collectively and exclusively entitled, on a pro rata and pari passu basis, to the amount standing to the credit of their
share premium account, unless the management board resolves otherwise pursuant to Article 10 in connection with a partial
liquidation.

Quasi-premium shall likewise be booked to separate class accounts.
8.4 On simple request of the Shareholder, the management board shall provide any information and explanations and

access to records, books, accounts and other documents of the Company that the Company is reasonably able to provide.

Art. 9. Dividends and other distributions.
9.1 Subject to the provisions of this Article 9, the annual net profit is at the disposal of the general meeting.
9.2 Preference Shares shall confer the following priority rights to the Shareholder:
a) the Class A Shares confer the right to receive, before any amount shall be paid or any asset of the Company distributed

on the other shares, a cumulative annual dividend of two percent (2%) of the nominal value of the Class A Shares;
b) the Class B Shares confer the right to receive, after the Class A Shares but before any amount shall be paid or any

asset of the Company distributed on the other shares, a cumulative annual dividend of three percent (3%) of the nominal
value of the Class B Shares;

c) the Class C Shares confer the right to receive, after the Class A Shares and Class B Shares but before any amount
shall be paid or any asset of the Company distributed on the other shares, a cumulative annual dividend of four percent
(4%) of the nominal value of the Class C Shares;

d) the Class D Shares confer the right to receive, after the Class A Shares, Class B Shares and Class C Shares but before
any amount shall be paid or any asset of the Company distributed on the other shares, a cumulative annual dividend of five
percent (5%) of the nominal value of the Class D Shares;
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e) the Class E Shares confer the right to receive, after the Class A Shares, Class B Shares, Class C Shares and Class D
Shares but before any amount shall be paid or any asset of the Company distributed on the other shares, a cumulative annual
dividend of six percent (6%) of the nominal value of the Class E Shares;

f) the Class F Shares confer the right to receive, after the Class A Shares, Class B Shares, Class C Shares, Class D Shares
and Class E Shares but before any amount shall be paid or any asset of the Company distributed on the other shares, a
cumulative annual dividend of seven percent (7%) of the nominal value of the Class F Shares;

g) the Class G Shares confer the right to receive, after the Class A Shares, Class B Shares, Class C Shares, Class D
Shares, Class E Shares and Class F Shares but before any amount shall be paid or any asset of the Company distributed on
the other shares, a cumulative annual dividend of eight percent (8%) of the nominal value of the Class G Shares;

h) the Class H Shares confer the right to receive, after the Class A Shares, Class B Shares, Class C Shares, Class D
Shares, Class E Shares, Class F Shares and Class G Shares but before any amount shall be paid or any asset of the Company
distributed on the other shares, a cumulative annual dividend of nine percent (9%) of the nominal value of the Class H
Shares; and

i) the Class I Shares confer the right to receive, after the other Preference Shares but before any amount shall be paid
or any asset of the Company distributed on the ordinary shares, a cumulative annual dividend of ten percent (10%) of the
nominal value of the Class I Shares.

9.3 In case of distribution, the Ordinary Shares shall confer to the shareholder the right to receive a cumulative annual
dividend of eleven percent (11%) of the nominal value of the Ordinary Shares.

9.4 Any ordinary dividend shall be paid as and when declared and only then.
9.5 The cumulative annual dividends shall not accrue in years in which the Company incurs a loss.
9.6 If, and to the extent that, in any financial year, cumulative annual dividends are not paid in full, despite the availability

of profits, an amount equal to the part of such dividends not paid shall be automatically booked to a specific account as
quasi-premium of the relevant classes of Preference Shares (without the need of any express resolution to that effect).

9.7 Subject to the other provisions of this Article 9, the management board may decide to pay an interim dividend or to
make a distribution other than a dividend out of amounts available for distribution by reference to interim accounts prepared
for the purpose and having regard to the rights of creditors. Any share premium, assimilated premium or other distributable
reserve may be freely distributed to the Shareholder subject to the provisions of the Law and these articles of association
in accordance with the provisions of the present article.

Art. 10. Cancellation of classes of shares - partial liquidation.
10.1 The Shareholder may decide upon a repurchase and cancellation of an entire class of Preference Shares Classes.

Preference Shares can only be repurchased and cancelled in their entirety and in alphabetical order.
10.2 In the event an entire class of Preference Shares is repurchased and cancelled, the Total Cancellation Amount at

such time, as determined by the management board by reference to interim accounts prepared for the purpose, shall be paid
on the shares of the relevant class on a pro rata and pari passu basis.

10.3 The relevant class of Preference Shares shall be repurchased and cancelled for an aggregate price equal to the fair
market value of such Class as determined by the definition in Article 1. (the “Total Cancellation Amount”).

Art. 11. Liquidation of the Company.
11.1 The Company may be dissolved pursuant to a shareholders' resolution.
11.2 The Company is not dissolved in any of the instances mentioned in article 1865 of the Civil Code and the Company

shall be continued in each such instance.
11.3 The present articles may be amended by shareholders' resolution.
11.4 In the event of dissolution of the Company in accordance with the present Article 11, the liquidation shall be carried

out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders deciding such dissolution and
which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most
extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company. The surplus resulting from
the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed to the Shareholder in proportion to the
number of shares of the Company held by him.

Art. 12. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with
the Law.

Fifth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that as a result of the Merger, all assets and liabilities of the Absorbed Companies
as a whole are transferred to the Company by way of universal succession and the Absorbed Companies will be dissolved
without going into liquidation.

Costs and expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at approximately two thousand euro.
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Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary attests, in accordance with article 271 (2) paragraph 1 of the Law, the existence and legality of

the deed and formalities incumbent upon the Company and of the Merger Plan.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, the

present deed is worded in English followed by a German translation; on the request of the same appearing party and in case
of divergence between the English and the German text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorangehenden Textes:

Im Jahre zweitausendfünfzehn, am dreißigsten Juni.
Vor uns, Maître Jean-Joseph Wagner, Notar mit Amtssitz in Sassenheim, Großherzogtum Luxemburg,

IST ERSCHIENEN:
Allianz Renewable Energy Fund S.A. SICAV-SIF, eine Gesellschaft (SICAV-SIF), gegründet und bestehend nach dem

Recht des Großherzogtums Luxemburg, mit Sitz in 6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg, eingetragen im Handels-
und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 173.290, Eigentümerin des gesamten Gesellschaftskapitals der
Gesellschaft (die „Alleinige Gesellschafterin“),

hier vertreten durch Frau Maria Grosbusch, juriste, ansässig in Luxemburg, gemäß einer privatschriftlich ausgestellten
Vollmacht.

Besagte Vollmacht, welche von der Bevollmächtigten der erschienenen Partei und dem unterzeichnenden Notar ne
varietur paraphiert wurde, wird der vorliegenden Urkunde beigefügt, um mit derselben bei den Registrierungsbehörden
hinterlegt zu werden.

Die erschienene Partei ist die alleinige Gesellschafterin der Allianz Global Investors Renewables Investment Holding
II S.à r.l., einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée), gegründet und bestehend nach
dem Recht des Großherzogtums Luxemburg, mit Sitz in 47, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxemburg, mit einem Gesell-
schaftskapital von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500), eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister
Luxemburg unter der Nummer B 183.382, gegründet am 13. Dezember 2013 gemäß einer Urkunde des Notars Maître
Francis Kesseler, Notar mit Amtssitz in Esch-sur-Alzette, welche am 20. Februar 2014 im Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations Nr. 470 veröffentlicht wurde. Die Satzung wurde zuletzt am 3. Februar 2014 gemäß einer notariellen
Urkunde geändert, welche am 22. Mai 2014 im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations Nr. 1321 veröffentlicht
wurde. Die Satzung wurde seitdem nicht geändert.

Da die erschienene Partei das gesamte Gesellschaftskapital vertritt und erklärt, auf jegliche Ladungsformalitäten ver-
zichtet zu haben, ist die Hauptversammlung der Gesellschafter ordnungsgemäß zusammengekommen und kann wirksam
über die Punkte der folgenden Tagesordnung verhandeln:

Tagesordnung

1. Bestätigung der Verfügbarkeit der Verschmelzungsdokumente.
2. Genehmigung der Verschmelzung.
3. Erhöhung des Gesellschaftskapitals der Gesellschaft von seinem derzeitigen Betrag von zwölftausendfünfhundert

Euro (EUR 12.500) um einen Betrag von fünfhundertvierundzwanzig Euro (EUR 524) auf dreizehntausendvierundzwanzig
Euro (EUR 13.024).

4. Vollständige Neufassung der Satzung der Gesellschaft.
5. Bestätigung der Übertragung aller Aktiva und Passiva der Allianz Global Investors Renewables Investment Holding

S.à r.l. und der Allianz Global Investors Renewables Investment Holding III S.à r.l. an die Gesellschaft infolge der Ver-
schmelzung.

6. Verschiedenes.

Erster Beschluss

Die Alleinige Gesellschafterin erklärt, dass die folgenden Dokumente am Sitz der Gesellschaft einen (1) Monat vor
dieser Versammlung zur Verfügung gestellt wurden:

- der am 29. Mai 2015 im Mémorial, Nummer 1367, veröffentlichte gemeinsame Verschmelzungsplan; und
- die Jahresabschlüsse und die Geschäftsberichte für alle Geschäftsjahre seit der Gründung jeder der verschmelzenden

Gesellschaften.
Die Alleinige Gesellschafterin bestätigt des Weiteren, dass alle Gesellschafter der verschmelzenden Gesellschaften auf

die Notwendigkeit (i) eines von der Geschäftsführung der betreffenden Gesellschaften erarbeiteten Berichts sowie (ii) der
Prüfung des gemeinsamen Verschmelzungsplans durch einen unabhängigen Wirtschaftsprüfer und der Erstellung eines
diesbezüglichen Berichts dieses Wirtschaftsprüfers, einstimmig verzichtet haben.
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Zweiter Beschluss

Die Alleinige Gesellschafterin beschließt in ihrer Eigenschaft als alleinige Gesellschafterin der Gesellschaft die Ge-
nehmigung der Verschmelzung zwischen den Gesellschaften im Einklang mit den Bestimmungen des Verschmelzungs-
plans.

Dritter Beschluss

Die Alleinige Gesellschafterin bestätigt und genehmigt, dass die Gesellschaft als Gegenleistung für die Einbringung
aller Aktiva und Passiva der Übernommenen Gesellschaften im Einklang mit dem im Verschmelzungsplan festgelegten
Umtauschverhältnis neue Anteile an die Alleinige Gesellschafterin ausgeben wird.

Infolgedessen beschließt die Alleinige Gesellschafterin, das Gesellschaftskapital der Gesellschaft von seinem derzeiti-
gen Betrag von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500) um einen Betrag von fünfhundertvierundzwanzig Euro (EUR
524) auf dreizehntausendvierundzwanzig Euro (EUR 13.024) durch die Ausgabe von fünfhundertvierundzwanzig (524)
Anteilen mit einem Nominalwert von je einem Euro (EUR 1) zu erhöhen (die „Neuen Anteile“).

Alle Neuen Anteile werden der Alleinigen Gesellschafterin gemäß den Bestimmungen des Verschmelzungsplans zu-
geteilt.

Die Verschmelzung wird zwischen den Parteien des Verschmelzungsplans zum Datum dieser Urkunde wirksam. Die
Verschmelzung wird aus buchhalterischer Sicht am 1. April 2015, wie im Verschmelzungsplan festgelegt, wirksam.

Vierter Beschluss

Unter anderem infolge der vorstehenden Kapitalerhöhung beschließt die Alleinige Gesellschafterin die vollständige
Neufassung der Satzung der Gesellschaft, welche nunmehr wie folgt lautet:

Art. 1. Definierte Begriffe und Bedeutung. Soweit sich aus dem Zusammenhang nichts Gegenteiliges ergibt, haben die
folgenden Begriffe die folgende Bedeutung in dieser Satzung:

„Verfügbarer Betrag“ bezeichnet den Gesamtbetrag des Nettogewinns der Gesellschaft (einschließlich der Ergebnis-
vorträge) in dem Umfang, in dem die Inhaber von Anteilen der betreffenden Anteilsklasse gemäß Artikel 9 dieser Satzung
zur Ausschüttung berechtigt gewesen wären, (i) zuzüglich frei ausschüttbarer Rücklagen und gegebenenfalls des Betrags
des Agios oder sonstiger Kapitalreserven und der Minderung der gesetzlichen Rücklage hinsichtlich der betreffenden
einzuziehenden Anteilsklasse, und (ii) abzüglich (a) von Verlusten (einschließlich Verlustvorträgen), (b) aller Beträge, die
nichtausschüttbaren Rücklagen zugeführt werden sollen, jedes Mal, wie es in den entsprechenden Zwischenkonten darge-
legt wird und (c) angelaufenen und nicht ausgezahlten Dividenden, soweit diese nicht bereits den NG herabgesetzt haben
(es wird klargestellt, dass nicht doppelt gezählt wird), so dass: VB = (NG + P) - (V + GR + GD) Wobei: VB = Verfügbarer
Betrag; NG = Nettogewinn (einschließlich Gewinnvorträge); P = frei ausschüttbare Rücklagen einschließlich, gegebenen-
falls, des Betrags der Minderung der Kapitalrücklage und der Minderung der gesetzlichen Rücklage hinsichtlich der
einzuziehenden Anteilsklasse; V = Verluste (einschließlich Verlustvorträgen); GR = Beträge, die gemäß den gesetzlichen
Bestimmungen oder dieser Satzung in nicht ausschüttbare Rücklage(n) eingebracht werden; GD = angelaufene und nicht
ausgezahlte Dividenden, soweit diese nicht bereits den NG herabgesetzt haben.

„Gesamter Einziehungspreis“ bezeichnet den Betrag, der auf der Grundlage der entsprechenden Zwischenkonten der
Gesellschaft vom Geschäftsführungsrat an einem Tag vor dem Tag des Rückkaufs und der Einziehung der betreffenden
Klasse von Vorzugsanteilen bestimmt wird. Der Gesamte Einziehungspreis für jede Anteilsklasse ist der Verfügbare Betrag
(erhöht um den Nominalwert pro einzuziehendem Anteil) der betreffenden Anteilsklasse, sofern nicht durch den Ge-
schäftsführungsrat etwas Gegenteiliges bestimmt wird, jedoch mit der Maßgabe, dass der Gesamte Einziehungspreis
niemals den Verfügbaren Betrag (erhöht um den Nominalwert pro einzuziehendem Anteil) überschreitet. Der Geschäfts-
führungsrat kann entscheiden, den frei ausschüttbaren Anteil oder sonstige Kapitalreserven entweder teilweise oder in ihrer
Gesamtheit in die Bestimmung des Gesamten Einziehungspreises mit einfließen zu lassen oder nicht.

„Gesellschafter“ bezeichnet den Halter aller Anteile der Gesellschaft und damit den Alleingesellschafter.
„Quasi-Premium“ bezeichnet eingebrachtes Eigenkapital ohne Zuteilung von Wertpapieren als Gegenleistung (im Sinne

der großherzoglichen Verordnung über den Inhalt und die Einführung eines Standardkontenplans vom 10. Juni 2009).

Art. 2. Rechtsform - Name - Zweck - Sitz.
2.1 Es besteht eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) mit dem Namen Allianz

Global Investors Renewables Investment Holding II, S.à r.l. (die „Gesellschaft”), welche den Bestimmungen des Gesetzes
vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften in seiner aktuellen Fassung (das „Gesetz von 1915“) und dieser Satzung
unterliegt.

2.2 Die Gesellschaft wird für unbegrenzte Dauer gegründet.
2.3 Der Zweck der Gesellschaft ist es, Beteiligungen jeglicher Art an luxemburgischen und ausländischen Gesellschaften

und Unternehmen zu erwerben und dieselben zu verwalten, sowie alle Handlungen vorzunehmen, die damit verbunden
sind oder im weitesten Sinne dazu förderlich erscheinen.

Der Zweck der Gesellschaft umfasst zudem die Beteiligung an der Schaffung, Entwicklung, Verwaltung und Kontrolle
von Gesellschaften oder Unternehmen.
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Die Gesellschaft kann darüber hinaus durch Zeichnung, Erwerb, Umtausch oder auf sonstige Weise, Aktien, Anteile
und andere Beteiligungspapiere, Schuldverschreibungen, Schuldscheine, Einlagenzertifikate und andere Schuldtitel und
generell alle von einer öffentlichen oder privaten Rechtsperson ausgegebenen Wertpapiere und Finanzinstrumente, erwer-
ben.

Zur Förderung ihres Gesellschaftszwecks kann die Gesellschaft, außer im Wege eines öffentlichen Angebotes von
Schuldverschreibungen, in jeder Form Gelder aufbringen und ihre Tochtergesellschaften und andere Gesellschaften der-
selben Gruppe sowie Dritte finanzieren, Garantien geben und Sicherheiten für ihre eigenen Verpflichtungen sowie für
solche von Gesellschaften derselben Gruppe und Dritte stellen, einschließlich durch Verpfändung oder Belastung ihrer
Vermögenswerte.

2.4 Die Gesellschaft kann alle Tätigkeiten kaufmännischer, gewerblicher, industrieller und finanzieller Natur, sowie
solche, welche geistiges Eigentum oder Grundeigentum betreffen vornehmen, die ihr zur Erreichung dieser Zwecke för-
derlich erscheinen.

2.5 Der Sitz der Gesellschaft ist in der Stadt Luxemburg.

Art. 3. Gesellschaftskapital.
3.1 Das Gesellschaftskapital der Gesellschaft beträgt dreizehntausendvierundzwanzig Euro (EUR 13.024), bestehend

aus dreizehntausendvierundzwanzig (13.024) vollständig eingezahlten Namensanteilen mit einem Nominalwert von je
einem Euro (EUR 1), die sich wie folgt zusammensetzen:

- zwölftausendneunhundertvierunddreißig (12.934) Stammanteile;
- zehn (10) Vorzugsanteile der Kategorie A (die „Anteile der Kategorie A“);
- zehn (10) Vorzugsanteile der Kategorie B (die „Anteile der Kategorie B“);
- zehn (10) Vorzugsanteile der Kategorie C (die „Anteile der Kategorie C“);
- zehn (10) Vorzugsanteile der Kategorie D (die „Anteile der Kategorie D“);
- zehn (10) Vorzugsanteile der Kategorie E (die „Anteile der Kategorie E“);
- zehn (10) Vorzugsanteile der Kategorie F (die „Anteile der Kategorie F“);
- zehn (10) Vorzugsanteile der Kategorie G (die „Anteile der Kategorie G“);
- zehn (10) Vorzugsanteile der Kategorie H (die „Anteile der Kategorie H“); und
- zehn (10) Vorzugsanteile der Kategorie I (die „Anteile der Kategorie I“ und gemeinsam mit den Anteilen der Kategorie

A, den Anteilen der Kategorie B, den Anteilen der Kategorie C, den Anteilen der Kategorie D, den Anteilen der Kategorie
E, den Anteilen der Kategorie F, den Anteilen der Kategorie G und den Anteilen der Kategorie H, die „Vorzugsanteile“).

3.2 Die mit den Anteilsklassen verbundenen Rechte und Pflichten sind identisch, es sei denn, es wird in dieser Satzung
ausdrücklich etwas Gegenteiliges bestimmt.

3.3 Die Gesellschaft kann ihre eigenen Anteile erwerben und diese selbst halten. Anteile können nur gemäß eines
Gesellschafterbeschlusses auf Empfehlung des Geschäftsführungsrats und vorbehaltlich des und im Einklang mit dem
Gesetz von 1915 zurückgekauft oder erworben werden. Sollen Anteile zum Wert zurückgekauft oder erworben werden,
hat der Geschäftsführungsrat Zwischenabschlüsse zu erstellen und Artikel 9.7 ist entsprechend anwendbar.

3.4 Alle mit diesen zurückgekauften Anteilen verbundenen Rechte, alle Stimmrechte und Rechte auf Ausschüttungen
jeglicher Art, werden ausgesetzt.

Art. 4. Anteilsregister und Übertragung von Anteilen.
4.1 Die Gesellschaft hat ein Register im Sinne des Artikels 185 des Gesetzes von 1915 zu führen.
Die Gesellschaft hat dem Gesellschafter auf dessen Ersuchen eines oder mehrere Zertifikate in Bezug auf dessen An-

teilsbesitz kostenlos auszugeben.
4.2 Inter vivos dürfen die Anteile einem neuen Gesellschafter nur vorbehaltlich der Zustimmung von Gesellschaftern

mit einer Mehrheit von drei Vierteln des Gesellschaftskapitals übertragen werden. Jede Übertragung von Anteilen wird
gegenüber der Gesellschaft und Dritten gemäß Artikel 1690 des Code Civil wirksam, nachdem die Gesellschaft von der
Übertragung in Kenntnis gesetzt wurde oder der Übertragung zugestimmt hat.

4.3 Die Gesellschaft erkennt lediglich einen Inhaber pro Anteil an. Sofern ein Anteil von mehreren Personen gehalten
wird, müssen diese eine einzelne Person benennen, welche sie im Verhältnis zur Gesellschaft vertritt. Die Gesellschaft ist
berechtigt, die Ausübung aller Rechte im Zusammenhang mit einem derartigen Anteil auszusetzen, bis eine Person als
Vertreter der Inhaber gegenüber der Gesellschaft bezeichnet worden ist.

Art. 5. Geschäftsführer.
5.1 Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer geleitet, welche von der Hauptversammlung der

Gesellschafter ernannt werden, die gegebenenfalls ihre Vergütung festlegt. Geschäftsführer können jederzeit mit oder ohne
Grund von der Hauptversammlung aus ihrem Amt suspendiert oder abgesetzt werden. Sowohl natürliche, als auch juris-
tische Personen können Geschäftsführer sein.

5.2 Der Geschäftsführungsrat kann unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden auswählen. Sitzungen des Geschäfts-
führungsrats werden, falls vorhanden, durch den Vorsitzenden des Geschäftsführungsrats geleitet. In dessen Abwesenheit
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kann der Geschäftsführungsrat ein anderes Mitglied des Geschäftsführungsrats durch einen Mehrheitsbeschluss der an-
wesenden oder vertretenen Mitglieder als Vorsitzenden pro tempore ernennen.

5.3 Wenn zwei oder mehr Geschäftsführer im Amt sind, so bilden diese gemeinsam den Geschäftsführungsrat, welcher
alle Befugnisse ausübt, welche nicht durch das Gesetz oder die vorliegende Satzung der Hauptversammlung oder einem
anderen Organ der Gesellschaft vorbehalten sind. Der Geschäftsführungsrat kann nur dann wirksam abstimmen und han-
deln, wenn zumindest die Mehrheit der Geschäftsführer anwesend oder vertreten ist.

5.4 Geschäftsführer nehmen an einer Sitzung oder an einem Teil einer Sitzung des Geschäftsführungsrats teil, wenn die
Sitzung im Einklang mit dieser Satzung einberufen wurde und stattfindet und sie an die anderen Geschäftsführer Infor-
mationen oder Meinungen, die sie in Bezug auf einen besonderen Tagesordnungspunkt der Sitzung haben, mitteilen können.
Bei der Bestimmung, ob Geschäftsführer an einer Sitzung teilnehmen, ist es irrelevant, wo sich die Geschäftsführer befinden
oder wie sie miteinander kommunizieren; jedoch mit der Maßgabe, dass die verwendeten Kommunikationsmittel es allen
Teilnehmern ermöglichen, in angemessener Weise und zeitgleich miteinander zu kommunizieren.

Sitzungen des Geschäftsführungsrats können auch per Telefon- oder Videokonferenz oder durch vergleichbare Kom-
munikationsmittel abgehalten werden. Eine Teilnahme an einer Sitzung durch solche Kommunikationsmittel ist gleichbe-
deutend mit einer persönlichen Teilnahme an einer solchen Sitzung und die Sitzung wird als am Sitz der Gesellschaft
abgehalten erachtet.

5.5 Jeder Geschäftsführer kann an einer Sitzung des Geschäftsführungsrats teilnehmen, indem er ein anderes Mitglied
des Geschäftsführungsrats schriftlich, oder per Fax, per E-Mail oder ein anderes vergleichbares Kommunikationsmittel
bevollmächtigt, wobei eine Kopie der Bevollmächtigung als hinreichender Nachweis dient. Ein Geschäftsführer kann einen
oder mehrere, aber nicht alle anderen Geschäftsführer vertreten.

5.6 Beschlüsse werden mit der Mehrheit der abgegebenen Stimmen der an der Sitzung des Geschäftsführungsrats teil-
nehmenden oder vertretenen Geschäftsführer gefasst. Der Vorsitzende des Geschäftsführungsrats, falls vorhanden, hat im
Falle von Stimmgleichheit nicht die entscheidende Stimme.

5.7 Beschlüsse des Geschäftsführungsrats können jederzeit schriftlich ohne Abhalten einer Sitzung getroffen werden.
Ein Beschluss des Geschäftsführungsrats gilt als im Einklang mit diesem Artikel 5.7 gefasst, wenn alle Geschäftsführer
sich auf beliebige Art und Weise untereinander zu verstehen geben, dass sie in Bezug auf eine Angelegenheit die gleiche
Auffassung teilen. Ein solcher Beschluss kann die Form eines schriftlichen Umlaufbeschlusses annehmen, dessen Kopien
von jedem Geschäftsführer unterzeichnet wurden.

5.8 Soweit gesetzlich zulässig haftet kein Geschäftsführer für die Handlungen, Versäumnisse oder Unterlassungen eines
anderen Geschäftsführers oder für Verluste, Schäden oder Kosten, die der Gesellschaft durch die Erfüllung der Aufgaben
seines Mandats entstehen, es sei denn, dies findet durch oder aufgrund der Unterlassung des Geschäftsführers, ehrlich und
in gutem Glauben im Hinblick auf das Interesse der Gesellschaft zu handeln, statt und dieser Geschäftsführer es in Ver-
bindung damit unterlässt, die Umsicht, Sorgfalt und Geschicklichkeit walten zu lassen, die eine vernünftigerweise
vorsichtige Person in vergleichbaren Umständen ausüben würde.

5.9 Das Protokoll einer Sitzung des Geschäftsführungsrats wird von einem beliebigen Geschäftsführer unterzeichnet.
Kopien oder Auszüge solcher Protokolle, die in einem Gerichtsverfahren oder auf sonstige Weise vorgelegt werden können,
werden von einem beliebigen Geschäftsführer unterzeichnet.

5.10 Hat die Gesellschaft nur einen Geschäftsführer, so kann dieser Beschlüsse ohne Beachtung der Bestimmungen
dieser Satzung hinsichtlich der Entscheidungsfindung des Geschäftsführungsrats fassen.

Art. 6. Vertretung. Der Geschäftsführungsrat (oder, zur Klarstellung, der Einzelgeschäftsführer, falls die Gesellschaft
nur einen Geschäftsführer hat) vertritt und verpflichtet die Gesellschaft gegenüber Dritten und vor Gericht.

Art. 7. Hauptversammlungen.
7.1 Der Geschäftsführungsrat kann Hauptversammlungen der Gesellschaft einberufen. Eine Hauptversammlung (mit

der Ausnahme von vertagten Versammlungen) ist durch eine Ladung mindestens fünf (5) Werktage vor der Sitzung ein-
zuberufen (ausschließlich des Tages der Sitzung und des Tages, an welchem die Ladung erfolgt).

7.2 Eine Hauptversammlung kann mit einer kürzeren Frist einberufen werden, wenn dies vom Gesellschafter vereinbart
wurde.

7.3 Die Ladung zu einer Hauptversammlung hat zumindest Folgendes zu enthalten:
a) die Uhrzeit, das Datum und den Ort der Sitzung;
b) die Tagesordnung der Sitzung; und
c) andere Formalitäten, die zur Teilnahme an einer solchen Sitzung erforderlich sind.
7.4 Der Gesellschafter kann Beschlüsse schriftlich anstatt in einer Hauptversammlung fassen. In diesem Fall erhält der

Gesellschafter den Text der zu fassenden Beschlüsse oder Entscheidungen in ausformulierter Form und übt sein Stimmrecht
schriftlich aus.

7.5 Jeder Anteil verleiht das Recht zu einer Stimme.
7.6 Eine Änderung der Satzung erfordert die Zustimmung (i) einer Mehrheit der Gesellschafter, die (ii) mindestens drei

Viertel des Gesellschaftskapitals vertritt.
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Art. 8. Rechnungslegung und Auskunftsrecht.
8.1 Das Geschäftsjahr der Gesellschaft entspricht dem Kalenderjahr.
8.2 In jedem Geschäftsjahr hat die Gesellschaft gemäß Artikel 197 des Gesetzes von 1915 einen Betrag in Höhe von

fünf Prozent (5%) ihres Nettogewinns der gesetzlichen Rücklage zuzuführen, bis diese zehn Prozent (10%) des Gesell-
schaftskapitals beträgt.

8.3 Sofern sich Anteile unterschiedlicher Kategorien in Umlauf befinden, ungeachtet zurückgekaufter Anteile und sol-
cher, welche sich im Besitz der Gesellschaft befinden, hat die Gesellschaft gesonderte Kapitalrücklagen für alle Anteilsk-
lassen zu führen und die Inhaber von Anteilen einer Klasse sind gemeinschaftlich und ausschließlich auf einer pro rata-
Basis und pari passu zu dem Betrag berechtigt, welcher ihrer Kapitalrücklage gutgeschrieben ist, es sei denn, der
Geschäftsführungsrat beschließt gemäß Artikel 10 in Verbindung mit einer Teilliquidation etwas Gegenteiliges.

Das Quasi-Premium wird ebenfalls auf gesonderte Konten gebucht.
8.4 Auf Ersuchen des Gesellschafters hat der Geschäftsführungsrat Informationen und Erklärungen zu Unterlagen,

Büchern, Konten und anderen Dokumenten der Gesellschaft zur Verfügung zu stellen, deren Beschaffung für die Gesell-
schaft zumutbar ist, und deren Zugang zu ermöglichen.

Art. 9. Dividenden und sonstige Ausschüttungen.
9.1 Vorbehaltlich der Bestimmungen dieses Artikels 9 steht der jährliche Nettogewinn der Hauptversammlung zur

Verfügung.
9.2 Vorzugsanteile verleihen dem Gesellschafter die folgenden Vorzugsrechte:
a) die Anteile der Kategorie A verleihen, vor der Auszahlung eines Betrags oder der Verteilung eines Vermögenswerts

der Gesellschaft an die anderen Anteile, das Recht auf eine kumulative jährliche Dividende von zwei Prozent (2%) des
Nominalwertes der Anteile der Kategorie A;

b) die Anteile der Kategorie B verleihen, nach den Anteilen der Kategorie A, aber vor der Auszahlung eines Betrags
oder der Verteilung eines Vermögenswerts der Gesellschaft an die anderen Anteile, das Recht auf eine kumulative jährliche
Dividende von drei Prozent (3%) des Nominalwertes der Anteile der Kategorie B;

c) die Anteile der Kategorie C verleihen, nach den Anteilen der Kategorie A und den Anteilen der Kategorie B, aber
vor der Auszahlung eines Betrags oder der Verteilung eines Vermögenswerts der Gesellschaft an die anderen Anteile, das
Recht auf eine kumulative jährliche Dividende von vier Prozent (4%) des Nominalwertes der Anteile der Kategorie C;

d) die Anteile der Kategorie D verleihen, nach den Anteilen der Kategorie A, den Anteilen der Kategorie B und den
Anteilen der Kategorie C, aber vor der Auszahlung eines Betrags oder der Verteilung eines Vermögenswerts der Gesell-
schaft an die anderen Anteile, das Recht auf eine kumulative jährliche Dividende von fünf Prozent (5%) des Nominalwertes
der Anteile der Kategorie D;

e) die Anteile der Kategorie E verleihen, nach den Anteilen der Kategorie A, den Anteilen der Kategorie B, den Anteilen
der Kategorie C und den Anteilen der Kategorie D, aber vor der Auszahlung eines Betrags oder der Verteilung eines
Vermögenswerts der Gesellschaft an die anderen Anteile, das Recht auf eine kumulative jährliche Dividende von sechs
Prozent (6%) des Nominalwertes der Anteile der Kategorie E;

f) die Anteile der Kategorie F verleihen, nach den Anteilen der Kategorie A, den Anteilen der Kategorie B, den Anteilen
der Kategorie C, den Anteilen der Kategorie D und den Anteilen der Kategorie E, aber vor der Auszahlung eines Betrags
oder der Verteilung eines Vermögenswerts der Gesellschaft an die anderen Anteile, das Recht auf eine kumulative jährliche
Dividende von sieben Prozent (7%) des Nominalwertes der Anteile der Kategorie F;

g) die Anteile der Kategorie G verleihen, nach den Anteilen der Kategorie A, den Anteilen der Kategorie B, den Anteilen
der Kategorie C, den Anteilen der Kategorie D, den Anteilen der Kategorie E und den Anteilen der Kategorie F, aber vor
der Auszahlung eines Betrags oder der Verteilung eines Vermögenswerts der Gesellschaft an die anderen Anteile, das
Recht auf eine kumulative jährliche Dividende von acht Prozent (8%) des Nominalwertes der Anteile der Kategorie G;

h) die Anteile der Kategorie H verleihen, nach den Anteilen der Kategorie A, den Anteilen der Kategorie B, den Anteilen
der Kategorie C, den Anteilen der Kategorie D, den Anteilen der Kategorie E, den Anteilen der Kategorie F und den Anteilen
der Kategorie G, aber vor der Auszahlung eines Betrags oder der Verteilung eines Vermögenswerts der Gesellschaft an
die anderen Anteile, das Recht auf eine kumulative jährliche Dividende von neun Prozent (9%) des Nominalwertes der
Anteile der Kategorie H; und

i) die Anteile der Kategorie I verleihen, nach den Vorzugsanteilen, aber vor der Auszahlung eines Betrags oder der
Verteilung eines Vermögenswerts der Gesellschaft an die Stammanteile, das Recht auf eine kumulative jährliche Dividende
von zehn Prozent (10%) des Nominalwertes der Anteile der Kategorie I.

9.3 Im Falle einer Ausschüttung verleihen die Stammanteile dem Gesellschafter das Recht auf eine kumulative jährliche
Dividende von elf Prozent (11%) des Nominalwerts der Stammanteile.

9.4 Stammdividenden werden ausschließlich in der vorgegebenen Art und Weise und zu dem vorgegebenen Zeitpunkt
ausgezahlt.

9.5 Die kumulativen jährlichen Dividenden fallen nicht in Jahren an, in denen die Gesellschaft einen Verlust erleidet.
9.6 Sofern und soweit in einem Geschäftsjahr kumulative jährliche Dividenden nicht vollständig ausgezahlt werden,

obwohl Erlöse vorhanden sind, so wird ein Betrag, der dem Teil dieser nicht gezahlten Dividenden entspricht, automatisch
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auf ein spezifisches Konto als Quasi-Premium der betreffenden Klassen von Vorzugsanteilen gebucht (ohne, dass es dies-
bezüglich eines ausdrücklichen Beschlusses bedarf).

9.7 Vorbehaltlich der anderen Bestimmungen dieses Artikels 9 kann der Geschäftsführungsrat beschließen, Zwischen-
dividenden zu zahlen oder andere Ausschüttungen als Dividenden aus Beträgen vorzunehmen, die zur Ausschüttung zur
Verfügung stehen unter Bezugnahme auf Zwischenabschlüsse, die zu diesem Zweck vorbereitet wurden und unter Be-
rücksichtigung der Rechte von Gläubigern. Das Agio, andere Kapitalreserven und sonstige ausschüttbare Rücklagen
können vorbehaltlich der Bestimmungen des Gesetzes von 1915 und der Regelungen dieser Satzung im Einklang mit den
Bestimmungen des vorliegenden Artikels frei an den Gesellschafter ausgeschüttet werden.

Art. 10. Einziehung von Anteilsklassen - Teilliquidation.
10.1 Der Gesellschafter kann einen Rückkauf und eine Einziehung einer gesamten Klasse von Vorzugsanteilen be-

schließen. Vorzugsanteile können nur in ihrer Gesamtheit und in alphabetischer Reihenfolge zurückgekauft und eingezogen
werden.

10.2 Wird eine gesamte Klasse von Vorzugsanteilen zurückgekauft und eingezogen, so wird der jeweilige Gesamte
Einziehungspreis, wie vom Geschäftsführungsrat festgelegt unter Bezugnahme auf Zwischenabschlüsse, die zu diesem
Zweck vorbereitet wurden, für die Anteile der betreffenden Anteilsklasse auf einer pro rata-Basis und pari passu gezahlt.

10.3 Die betreffende Klasse von Vorzugsanteilen wird zu einem Gesamtpreis zurückgekauft und eingezogen, der dem
üblichen Marktwert dieser Klasse, wie in Artikel 1 definiert, entspricht (der „Gesamte Einziehungspreis“).

Art. 11. Liquidation der Gesellschaft.
11.1 Die Gesellschaft kann gemäß einem Gesellschafterbeschluss aufgelöst werden.
11.2 Die Gesellschaft wird in keinem der in Artikel 1865 des Code civil genannten Fälle aufgelöst und die Gesellschaft

wird in jedem dieser Fälle weitergeführt.
11.3 Die vorliegende Satzung kann durch einen Gesellschafterbeschluss abgeändert werden.
11.4 Im Falle der Auflösung der Gesellschaft im Einklang mit Artikel 11 dieser Satzung wird die Liquidation durch

einen oder mehrere Liquidatoren ausgeführt, welche von der Gesellschafterversammlung ernannt werden, die über die
Auflösung der Gesellschaft beschließt und die Befugnisse und Vergütung der Liquidatoren bestimmt. Soweit nichts anderes
bestimmt wird haben die Liquidatoren die weitestgehenden Rechte für die Verwertung der Vermögenswerte und die Tilgung
der Verbindlichkeiten der Gesellschaft.

11.5 Der sich nach Verwertung der Vermögenswerte und Tilgung der Verbindlichkeiten ergebende Überschuss wird an
den Gesellschafter proportional zur Anzahl der von ihm an der Gesellschaft gehaltenen Anteile verteilt.

Art. 12. Anwendbares Recht. Für alle in dieser Satzung nicht geregelten Angelegenheiten gelten die Regelungen des
Gesetzes von 1915.

Fünfter Beschluss

Die Alleinige Gesellschafterin bestätigt, dass infolge der Verschmelzung alle Aktiva und Passiva der Übernommenen
Gesellschaften im Wege der Gesamtrechtsnachfolge als Ganzes an die Gesellschaft übertragen werden und die Übernom-
menen Gesellschaften ohne Liquidation aufgelöst werden.

Kosten und Auslagen

Die Kosten, Auslagen, Honorare oder Gebühren jeglicher Art, die von der Gesellschaft zu tragen sind, werden auf
ungefähr zweitausend euro geschätzt.

Worüber diese notarielle Urkunde in Luxemburg zum eingangs erwähnten Datum aufgenommen wurde.
Der unterzeichnende Notar bestätigt im Einklang mit Artikel 271 (2) Absatz 1 des Gesetzes das Vorliegen und die

Rechtmäßigkeit der Urkunde und der der Gesellschaft zukommenden Formalitäten und des Verschmelzungsplans.
Der unterzeichnende Notar, der die englische Sprache beherrscht und spricht, erklärt hiermit, dass die vorliegende

Urkunde auf Verlangen der erschienenen Partei auf Englisch verfasst wurde, gefolgt von einer deutschen Übersetzung; auf
Verlangen besagter erschienener Partei und im Falle von Abweichungen zwischen der englischen und der deutschen Fas-
sung, ist die englische Fassung maßgebend.

Die vorstehende Urkunde ist der Bevollmächtigten der erschienenen Partei, welche dem Notar mit Namen, Vornamen
und Wohnsitz bekannt ist, verlesen und von der besagten Bevollmächtigten gemeinsam mit dem Notar unterzeichnet
worden.

Gezeichnet: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 7. Juli 2015. Relation: EAC/2015/15836. Erhalten fünfundsiebzig Euro (75.-

EUR).
Der Einnehmer ff. (gezeichnet): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015120784/612.
(150131089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.
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Vitruvian II Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.533.966,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 184.359.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-first day of the month of May,
Before Maître Edouard Delosch, notary residing in Diekirch, Grand-Duchy of Luxembourg,

There appeared
VIP II Nominees Limited (as nominee for and on behalf of VIP II A LP, VIP II B LP, VIP II A (SF) LP, VIP II B (SF)

LP, VIP II (Co-Investment) LP that together are known as “Vitruvian Investment Partnership II”), a private limited liability
company incorporated and existing under the laws of England, having its registered office at 105 Wigmore Street, London
W1U 1QY, registered with the Registrar of Companies for England and Wales under number 08849013,

represented by Me Elsa Idir, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 19 May
2015 (such proxy to be registered together with the present deed),

being the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) and holding all the one million one hundred thirty-two thousand
(1,132,000) shares in issue in Vitruvian II Luxembourg S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité limitée having
its registered office at 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, registered with the Register of Trade and Companies
of Luxembourg under number B184.359 and incorporated on 28 January 2014 by deed of the undersigned notary, published
in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”), number C-913 on 9 April 2014. The articles of
association of the Company have been amended several times and for the last time on 17 February 2015 by deed of the
undersigned notary, published in the Mémorial number C-879 on 31 March 2015.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:
(A) The Sole Shareholder holds all the shares in issue in the Company so that decisions can validly be taken on all items

of the agenda.
(B) The items on which resolutions are to be passed are as follows:
1. Increase of the issued share capital of the Company by an amount of four hundred one thousand nine hundred sixty-

six euros (EUR 401,966.-) from currently one million one hundred thirty-two thousand euros (EUR 1,132,000.-) to one
million five hundred thirty-three thousand nine hundred sixty-six euros (EUR 1,533,966.-) by the creation and issuance of
(a) three hundred seventy-eight thousand and eight (378,008) new class T shares and (b) twenty-three thousand nine hundred
fifty-eight (23,958) additional class J shares (the “New Shares”), each with a nominal value and subscription price of one
euro (EUR 1.00); subscription and payment by the Sole Shareholder of the total subscription price of four hundred one
thousand nine hundred sixty-six euros (EUR 401,966.-) as follows:

(i) the subscription price of twelve thousand five hundred (12,500) new class T shares will be paid by way of a contri-
bution in kind of a claim held by the Sole Shareholder against the Company of a total aggregate amount of twelve thousand
five hundred euros (EUR 12,500.-) (the “Contribution in Kind”); and

(ii) the subscription price of three hundred sixty-five thousand five hundred eight (365,508) new class T shares and
twenty-three thousand nine hundred fifty-eight (23,958) additional class J shares will be paid out of the equity reserve
account of the Company named “contribution to equity capital without issue of shares (“capital contribution”)” pursuant
to the grand ducal decree dated 10 June 2009 on the presentation and content of the standard chart of accounts (account
115);

acknowledgement of a report on the Contribution in Kind and approval of the valuation of the Contribution in Kind;
allocation of the aggregate nominal amount of the New Shares to the share capital of the Company;

2. Consequential amendment of the articles 5.1. and 5.2 of the articles of association of the Company so as to read as
follows:

“ 5.1. The Company has an issued and subscribed fully paid-up capital of one million five hundred thirty-three thousand
nine hundred sixty-six euros (EUR1,533,966.-) divided into:

(i) twelve thousand five hundred (12,500) Class C Shares,
(ii) four hundred and four thousand five hundred (404,500) Class F Shares,
(iii) one hundred ninety thousand (190,000) Class H Shares,
(iv) thirty-six thousand four hundred fifty-eight (36,458) Class J Shares,
(v) five hundred thousand (500,000) Class P Shares,
(vi) three hundred seventy-eight thousand and eight (378,008) Class T Shares, and
(vii) twelve thousand five hundred (12,500) Category X Shares, each with a nominal value of one euro (EUR1.00).“

5.2. “The share capital may be increased by the issue of new shares upon resolution by the Shareholders meeting. The
new shares may be issued in the form of share classes (including sub-classes of shares).
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Each Class of Shares shall be issued in connection with the acquisition or making by the Company of a specific invest-
ment directly or indirectly (each a "Specific Investment"). The subscription price paid to the Company upon the issuance
of shares of a particular class (including for the avoidance of doubt any share premium) (the "Subscription Price"), net of
all costs payable by the Company in connection with such issuance including, but not limited to, capital duty, notarial fees
and publication costs (the "Issuance Costs"), shall be invested directly or indirectly in one and the same Specific Investment.

Class C relates to the Project Care Investment.
Class F relates to the Project Lux Investment.
Class H relates to the Project Buttermilk Investment.
Class J relates to the Project Riverside Investment.
Class P relates to the Project Chelsea Investment.
Class T relates to the Project Flight Investment.
Category X is not related to a Specific Investment.”
3. Addition of a new definition in article 19 of the articles of incorporation of the Company, so as to read as follows:
“Project Flight Investment means the investment by way of shares, loans, preferred equity certificates, or other

instruments, convertible or not or otherwise in Trafalgar Acquisition S.à r.l. (and the
underlying assets, subsidiaries and entities)”

Thereupon the Sole Shareholder has passed the following resolutions:

First resolution

It is resolved to increase the issued share capital of the Company by an amount of four hundred one thousand nine
hundred sixty-six euros (EUR 401,966.-) from currently one million one hundred thirty-two thousand euros (EUR
1,132,000.-) to one million five hundred thirty-three thousand nine hundred sixty-six euros (EUR 1,533,966.-) by the
creation and issuance of (a) three hundred seventy-eight thousand and eight (378,008) new class T shares and (b) twenty-
three thousand nine hundred fifty-eight (23,958) additional class J shares (the “New Shares”), each with a nominal value
and subscription price of one euro (EUR 1.00).

The total subscription price of the New Shares of four hundred one thousand nine hundred sixty-six euros (EUR
401,966.-) has been paid in by the Sole Shareholder as follows:

(i) the amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-), being the subscription price of twelve thousand
five hundred (12,500) new class T shares, has been paid by way of a contribution in kind of a claim held by the Sole
Shareholder against the Company of a total aggregate amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) (the
“Contribution in Kind”);

Evidence of the Contribution in Kind for the subscription for twelve thousand “Project Flight Investment means the
investment by way of shares, loans, preferred equity certificates, or other instruments, convertible or not or otherwise in
Trafalgar Acquisition S.à r.l. (and the underlying assets, subsidiaries and entities)” five hundred (12,500) new class T shares
was shown to the undersigned notary.

The report by the board of managers of the Company on the Contribution in Kind is hereby acknowledged. The con-
clusion of such report (a copy of which shall be registered together with the present deed) reads as follows:

“In view of the above, the Board of Managers believes that the Contribution in Kind with respect to the twelve thousand
five hundred (12,500) new class T shares to be issued is to be valued at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500)
and is equal to the subscription price of the twelve thousand five hundred (12,500) new class T shares to be so issued by
the Company.”

It is resolved to approve the valuation of the Contribution in Kind at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-).
(ii) the amount of three hundred eighty-nine thousand four hundred sixty-six euros (EUR 389,466.-), being the sub-

scription price of three hundred sixty-five thousand five hundred eight (365,508) new class T shares and twenty-three
thousand nine hundred fifty-eight (23,958) additional class J shares, has been paid out of the equity reserve account of the
Company named “contribution to equity capital without issue of shares (“capital contribution”)” pursuant to the grand
ducal decree dated 10 June 2009 on the presentation and content of the standard chart of accounts (account 115);

Evidence of the equity reserve of three hundred eighty-nine thousand four hundred sixty-six euros (EUR 389,466.-) for
the subscription for three hundred sixty-five thousand five hundred eight (365,508) new class T shares and twenty-three
thousand nine hundred fifty-eight (23,958) additional class J shares was shown to the undersigned notary.

The New Shares having thus been issued as set forth above, it is resolved to allocate the aggregate nominal amount of
such New Shares to the share capital of the Company.

Second resolution

It is consequently resolved to amend the articles 5.1. and 5.2. of the articles of association of the Company so as to read
as follows:
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“ 5.1. The Company has an issued and subscribed fully paid-up capital of one million five hundred thirty-three thousand
nine hundred sixty-six euros (EUR1,533,966.-) divided into:

(i) twelve thousand five hundred (12,500) Class C Shares,
(ii) four hundred and four thousand five hundred (404,500) Class F Shares,
(iii) one hundred ninety thousand (190,000) Class H Shares,
(iv) thirty-six thousand four hundred fifty-eight (36,458) Class J Shares,
(v) five hundred thousand (500,000) Class P Shares,
(vi) three hundred seventy-eight thousand and eight (378,008) Class T Shares, and
(vii) twelve thousand five hundred (12,500) Category X Shares, each with a nominal value of one euro (EUR1.00).“

5.2. “The share capital may be increased by the issue of new shares upon resolution by the Shareholders meeting. The
new shares may be issued in the form of share classes (including sub-classes of shares).

Each Class of Shares shall be issued in connection with the acquisition or making by the Company of a specific invest-
ment directly or indirectly (each a "Specific Investment"). The subscription price paid to the Company upon the issuance
of shares of a particular class (including for the avoidance of doubt any share premium) (the "Subscription Price"), net of
all costs payable by the Company in connection with such issuance including, but not limited to, capital duty, notarial fees
and publication costs (the "Issuance Costs"), shall be invested directly or indirectly in one and the same Specific Investment.

Class C relates to the Project Care Investment.
Class F relates to the Project Lux Investment.
Class H relates to the Project Buttermilk Investment.
Class J relates to the Project Riverside Investment.
Class P relates to the Project Chelsea Investment.
Class T relates to the Project Flight Investment.
Category X is not related to a Specific Investment.”

Third resolution

It is resolved to add a new definition in article 19 of the articles of association of the Company, so as to read as follows:
“Project Flight Investment means the investment by way of shares, loans, preferred equity certificates, or other

instruments, convertible or not or otherwise in Trafalgar Acquisition S.à r.l. (and the
underlying assets, subsidiaries and entities)”

All the items of the agenda have been resolved upon.

Expenses

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the above resolutions have been estimated at about one thousand eight hundred euros (EUR
1,800.-).

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the party hereto, this
deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same party, in case of divergences between
the English and the French version, the English version shall prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the person appearing, he signed together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille quinze, le vingt-et-unième jour du mois de mai,
par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu
VIP II Nominees Limited (en tant que représentant et pour le compte de VIP II A LP, VIP II B LP, VIP II A (SF) LP,

VIP II B (SF) LP, VIP II (Co-Investment) LP, collectivement «Vitruvian Investment Partnership II»), une private limited
liability company de droit anglais, ayant son siège social au 105 Wigmore Street, Londres W1U 1QY, immatriculée auprès
du Registrar of Companies for England and Wales sous le numéro 08849013,

représentée par Me Elsa Idir, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une procuration
datée du 19 mai 2015 (laquelle procuration sera enregistrée avec le présent acte),

étant l’associé unique (l’«Associé Unique») et détenant l’ensemble des un million cent trente-deux mille (1.132.000)
parts sociales émises dans Vitruvian II Luxembourg S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son
siège social au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 184.359, constituée le 28 janvier 2014 par acte du notaire soussigné, publié au Mémorial,
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Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro C-913 du 9 avril 2014. Les statuts de la Société ont été
modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois le 17 février 2015 par acte du notaire soussigné, publié au Mémorial numéro
C-879 du 31 mars 2015.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d’acter ce qui suit:
(A) L’Associé Unique détient l’ensemble des parts sociales émises dans la Société de sorte que des décisions peuvent

être prises valablement sur tous les points figurant à l’ordre du jour.
(B) Les points sur lesquels des résolutions doivent être prises sont les suivants:
1. Augmentation du capital social émis de la Société d’un montant de quatre cent un mille neuf cent soixante-six euros

(401.966,- EUR) afin de le porter de son montant actuel d’un million cent trente-deux mille euros (1.132.000,- EUR) à un
million cinq cent trente-trois mille neuf cent soixante-six euros (1.533.966,- EUR) par la création et l’émission de (a) trois
cent soixante-dix-huit mille huit (378.008) nouvelles parts sociales de classe T et (b) vingt-trois mille neuf cent cinquante-
huit (23.958) parts sociales de classe J supplémentaires (les «Nouvelles Parts Sociales»), chacune ayant une valeur nominale
et un prix de souscription d’un euro (1,00 EUR); souscription et paiement par l’Associé Unique du prix total de souscription
de quatre cent un mille neuf cent soixante-six euros (401.966,- EUR) tel qu'il suit:

(i) le prix de souscription de douze mille cinq cents (12.500) nouvelles parts sociales de classe T sera payé au moyen
d’un apport en nature composé d’une créance d’un montant total de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) détenue
par l’Associé Unique envers la Société (l’«Apport en Nature»); et

(ii) le prix de souscription de trois cent soixante-cinq mille cinq cent huit (365.508) nouvelles parts sociales de classe
T et vingt-trois mille neuf cent cinquante-huit (23.958) parts sociales de classe J supplémentaires sera payé à partir du
compte de réserve de capitaux propres de la Société dénommé «apport en capitaux propres non rémunérés par des titres
(«apport en capitaux propres»)» conformément au décret grand-ducal du 10 juin 2009 déterminant la teneur et la présen-
tation d’un plan comptable normalisé (compte 115);

reconnaissance d’un rapport sur l’Apport en Nature et approbation de l’évaluation de l’Apport en Nature; allocation du
montant nominal total des Nouvelles Parts Sociales au capital social de la Société;

2. Modification en conséquence des articles 5.1. et 5.2 des statuts de la Société afin qu'ils aient la teneur suivante:

« 5.1. La Société a un capital émis et souscrit entièrement libéré d’un million cinq cent trente-trois mille neuf cent
soixante-six euros (1.533.966,- EUR) divisé en:

(i) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Classe C,
(ii) quatre cent quatre mille cinq cent (404.500) Parts Sociales de Classe F,
(iii) cent quatre-vingt-dix mille (190.000) Parts Sociales de Classe H,
(iv) trente-six mille quatre cent cinquante-huit (36.458) Parts Sociales de Classe J,
(v) cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Classe P,
(vi) trois cent soixante-dix-huit mille huit (378.008) Parts Sociales de Classe T, et
(vii) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Catégorie X,
d’une valeur nominale d’un euro (1,- €) chacune.

5.2. Le capital social pourra être augmenté par l'émission de nouvelles parts sociales par une résolution prise par l’as-
semblée des Associés. Les nouvelles parts sociales pourront être émises sous forme de classe de parts sociales (y compris
des sous-classes de parts sociales).

Chaque Classe de Parts Sociales sera émise en relation avec l'acquisition ou la réalisation par la Société soit directement
soit indirectement d’un investissement spécifique (chacun un «Investissement Spécifique»). Le prix de souscription reçu
par la Société suite à l'émission de parts sociales d’une classe particulière (y compris, afin d'éviter tout doute, toute prime
d'émission) (le «Prix de Souscription»), déduction faite de toute dépense encourue par la Société en rapport avec une telle
émission y compris, mais sans s’y limiter, le droit d’apport, les frais de notaire et les frais de publication (les «Coûts
d’Émission»), sera investi directement ou indirectement dans un même et unique Investissement Spécifique.

La Classe C se rapporte à l’Investissement Projet Care.
La Classe F se rapporte à l’Investissement Projet Lux.
La Classe H se rapporte à l’Investissement Projet Buttermilk.
La Classe J se rapporte à l’Investissement Projet Riverside.
La Classe P se rapporte à l’Investissement Projet Chelsea.
La Classe T se rapporte à l’Investissement Projet Flight.
La Catégorie X ne se rapporte pas à un Investissement Spécifique.»
3. Ajout d’une nouvelle définition à l’article 19 des statuts de la Société dont la teneur est la suivante:
« Investissement Projet Flight signifie l’investissement par le biais de parts sociales, prêts, preferred equity

certificates ou autres instruments, convertibles ou non, ou autres dans Trafalgar
Acquisition S.à r.l. (et les actifs sous-jacents, filiales et entités)»

À la suite de quoi, l’Associé Unique a adopté les résolutions suivantes:
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Première résolution

Il est décidé d’augmenter le capital social émis de la Société d’un montant de quatre cent un mille neuf cent soixante-
six euros (401.966,- EUR) afin de le porter de son montant actuel d’un million cent trente-deux mille euros (1.132.000,-
EUR) à un million cinq cent trente-trois mille neuf cent soixante-six euros (1.533.966,- EUR) par la création et l’émission
de (a) trois cent soixante-dix-huit mille huit (378.008) nouvelles parts sociales de classe T et (b) vingt-trois mille neuf cent
cinquante-huit (23.958) parts sociales de classe J supplémentaires (les «Nouvelles Parts Sociales»), chacune ayant une
valeur nominale et un prix de souscription d’un euro (1,00 EUR).

Le prix total de souscription des Nouvelles Parts Sociales s’élevant à quatre cent un mille neuf cent soixante-six euros
(401.966,- EUR) a été payé et souscrit par l’Associé Unique tel qu'il suit:

(i) le montant de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), correspondant au prix de souscription de douze mille
cinq cents (12.500) nouvelles parts sociales de classe T, a été payé au moyen d’un apport en nature composé d’une créance
d’un montant total de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) détenue par l’Associé Unique envers la Société (l’«Ap-
port en Nature»).

Preuve de l’Apport en Nature pour la souscription de douze mille cinq cents (12.500) nouvelles parts sociales de classe
T a été montrée au notaire soussigné.

Le rapport du conseil de gérance de la Société sur l’Apport en Nature a été reconnu par les présentes. La conclusion de
ce rapport (dont une copie sera enregistrée avec le présent acte) est la suivante:

«Au vu de ce qui précède, le Conseil de Gérance estime que l’Apport en Nature relatif aux douze mille cinq cents
(12.500) nouvelles parts sociales de classe T à émettre doit être évalué à douze mille cinq cents euros (12.500 EUR) et est
égal au prix de souscription des douze mille cinq cents (12.500) nouvelles parts sociales de classe T devant être ainsi émises
par la Société.»

Il est décidé d’approuver l’évaluation de l’Apport en Nature à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR).
(ii) le montant de trois cent quatre-vingt-neuf mille neuf quatre cent soixante-six euros (389.466,- EUR), correspondant

au prix de souscription des trois cent soixante-cinq mille cinq cent huit (365.508) nouvelles parts sociales de classe T et
vingt-trois mille neuf cent cinquante-huit (23.958) parts sociales de classe J supplémentaires, a été payé à partir du compte
de réserve de capitaux propres de la Société dénommé «apport en capitaux propres non rémunérés par des titres («apport
en capitaux propres»)» conformément au décret grand-ducal du 10 juin 2009 déterminant la teneur et la présentation d’un
plan comptable normalisé (compte 115);

La preuve du montant des capitaux propres de trois cent quatre-vingt-neuf mille neuf quatre cent soixante-six euros
(389.466,- EUR) pour la souscription de trois cent soixante-cinq mille cinq cent huit (365.508) nouvelles parts sociales de
classe T et vingt-trois mille neuf cent cinquante-huit (23.958) parts sociales de classe J supplémentaires a été montrée au
notaire soussigné.

Les Nouvelles Parts Sociales ayant été ainsi émises tel que décrit ci-dessus, il est décidé d’allouer le montant nominal
total des Nouvelles Parts Sociales ainsi émises au capital social de la Société.

Deuxième résolution

Par conséquent, il est décidé de modifier les articles 5.1. et 5.2 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur suivante:

« 5.1. La Société a un capital émis et souscrit entièrement libéré d’un million cinq cent trente-trois mille neuf cent
soixante-six euros (1.533.966,- EUR) divisé en:

(i) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Classe C,
(ii) quatre cent quatre mille cinq cent (404.500) Parts Sociales de Classe F,
(iii) cent quatre-vingt-dix mille (190.000) Parts Sociales de Classe H,
(iv) trente-six mille quatre cent cinquante-huit (36.458) Parts Sociales de Classe J,
(v) cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Classe P,
(vi) trois cent soixante-dix-huit mille huit (378.008) Parts Sociales de Classe T, et
(vii) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Catégorie X, d’une valeur nominale d’un euro (1,- €) chacune.

5.2. Le capital social pourra être augmenté par l'émission de nouvelles parts sociales par une résolution prise par l’as-
semblée des Associés. Les nouvelles parts sociales pourront être émises sous forme de classe de parts sociales (y compris
des sous-classes de parts sociales).

Chaque Classe de Parts Sociales sera émise en relation avec l'acquisition ou la réalisation par la Société soit directement
soit indirectement d’un investissement spécifique (chacun un «Investissement Spécifique»). Le prix de souscription reçu
par la Société suite à l'émission de parts sociales d’une classe particulière (y compris, afin d'éviter tout doute, toute prime
d'émission) (le «Prix de Souscription»), déduction faite de toute dépense encourue par la Société en rapport avec une telle
émission y compris, mais sans s’y limiter, le droit d’apport, les frais de notaire et les frais de publication (les «Coûts
d’Émission»), sera investi directement ou indirectement dans un même et unique Investissement Spécifique.

La Classe C se rapporte à l’Investissement Projet Care.
La Classe F se rapporte à l’Investissement Projet Lux.
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La Classe H se rapporte à l’Investissement Projet Buttermilk.
La Classe J se rapporte à l’Investissement Projet Riverside.
La Classe P se rapporte à l’Investissement Projet Chelsea.
La Classe T se rapporte à l’Investissement Projet Flight.
La Catégorie X ne se rapporte pas à un Investissement Spécifique.»

Troisième résolution

Il est décidé d’ajouter une nouvelle définition à l’article 19 des statuts de la Société dont la teneur est la suivante:
«Investissement Projet Flight signifie l’investissement par le biais de parts sociales, prêts, preferred equity

certificates ou autres instruments, convertibles ou non, ou autres dans Trafalgar
Acquisition S.àr.l. (et les actifs sous-jacents, filiales et entités)»

Tous les points portés à l’ordre du jour ont fait l’objet d’une résolution.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société ou qui lui
seront imputés dans le cadre «Investissement Projet Flight signifie l’investissement par le biais de parts sociales, prêts,
preferred equity certificates ou autres instruments, convertibles ou non, ou autres dans Trafalgar Acquisition S.àr.l. (et les
actifs sous-jacents, filiales et entités)» des résolutions qui précèdent ont été estimés à environ mille huit cents euros (EUR
1.800,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, reconnaît qu'à la demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une traduction en langue française; à la demande de la même partie, la version anglaise fera
foi en cas de divergences entre les versions anglaise et française.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le document ayant été lu au mandataire de la partie comparante, ce dernier a signé avec nous, le notaire, le présent acte

original.
Signé: E. IDIR, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 26 mai 2015. Relation: DAC/2015/8588. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 28 mai 2015.
Référence de publication: 2015080040/306.
(150090581) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

Akragas SIF-SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 161.091.

En date du 21 janvier 2015, le Conseil d'Administration de la Société décide:
- De nommer Monsieur Pascal Schiltz, né le 26 mars 1965, à Bayonne, France, et ayant son adresse au 3, rue de la

Moselle, F-57310 Guénange, France, Membre du conseil d'administration, avec effet au 1 er mars 2015, jusqu'au Conseil
d'administration qui se tiendra en 2015;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Le Mandataire

Référence de publication: 2015078999/14.
(150091625) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

Schroder Special Situations Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 58.066.

EXTRAIT

L’Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires tenue au siège social le 26 mai 2015 a adopté les résolutions suivantes:
1. L’Assemblée a approuvé la ré-élection comme Administrateurs pour une période d’un an se terminant lors de l’As-

semblée Générale Annuelle de 2016 de:
- Monsieur Jacques Elvinger (demeurant à Luxembourg, 2 Place Winston Churchill, 2014 Luxembourg)
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- Monsieur Daniel de Fernando Garcia (demeurant en Espagne, Serrano 1, 28001 Madrid)
- Monsieur Achim Kuessner (demeurant en Allemagne, Taunustor 1, 60310 Francfort)
- Monsieur Carlo Trabattoni (demeurant au Royaume Uni, 31 Gresham Street, EC2V 7QA Londres)
- Monsieur Ketil Petersen (demeurant au Danemark, Store Strandstraede 21, 1255 Copenhagen)
- Madame Marie-Jeanne Chevremont-Lorenzini (demeurant à Luxembourg, 37c, Avenue J.F. Kennedy, 1855 Luxem-

bourg)
- Monsieur Georges Saier (demeurant en France, 6 rue Paul Baudry, 75008 Paris)
- Monsieur Mike Champion (demeurant au Royaume Uni, 31 Gresham Street, EC2V 7QA Londres)
2. L’Assemblée a ré-élu PricewaterhouseCoopers société coopérative, dont le siège social se situe 2, rue Gerhard Mer-

cator, L-2182 Luxembourg, à la fonction de Réviseur d’Entreprises pour une période d’un an se terminant à l’Assemblée
Générale Annuelle de 2016.

Schroder Investment Management (Luxembourg) S.A. agissant comme société de gestion pour Schroder Special Situ-
ations Fund.

Référence de publication: 2015080789/25.

(150091783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2015.

Te/We S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4562 Differdange, Zone Industrielle Hahneboesch.

R.C.S. Luxembourg B 68.919.

L'an deux mil quinze, le onze mai
Par-devant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU:
1) Monsieur Marco WOLFF, administrateur de société, né le 20 février 1963 à Luxembourg, demeurant à L-4580

Differdange, 62, rue de Hussigny (ci-après désigné comme le Cessionnaire);
2) Madame Annette NIELEBOCK, née le 18 décembre 1967 à D-Berlin, demeurant à D-10405 Berlin, Mollstrasse, 33

(ci-après désigné comme le Cédant),
(ci-après désignés ensemble comme les Parties Comparantes).
Madame Annette NIELEBOCK, prénommée, est représentée aux fins des présentes par Monsieur Marco WOLFF, pré

qualifié, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle après avoir été signée «ne varietur» par le man-
dataire comparant et le notaire instrumentant et restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Le Cédant est propriétaire de soixante (60) parts sociales et le Cessionnaire est quant à lui propriétaire de quarante (40)
parts sociales. Sont donc ainsi représentées l'ensemble des cent (100) parts sociales, représentant douze mille trois cent
quatre-vingt-quatorze virgule soixante-huit euros (12.394,68 €), soit l'intégralité du capital social de la société à respon-
sabilité limitée

Te/We S.à r.l.
établie et ayant son siège social à L-4562 Differdange, Zone Industrielle Hahneboesch,
constituée suivant acte reçu par Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 11 mars

1999, publiée au Mémorial C numéro 404 du 2 juin 1999, page 19.365,
dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 11 décembre

2013, publié au Mémorial C numéro 424 du 15 février 2014, page 20.339, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 68.919.

Par la suite, le Cédant a déclaré céder la moitié de ses parts sociales à savoir trente (30) parts sociales de la société qu'il
détient dans ladite société au Cessionnaire qui les accepte, il déclare avoir reçu paiement du prix de cessions en dehors de
la comptabilité du notaire et déclare donner quittance et décharge.

Ladite cession de parts sociales se fait sous les garanties ordinaires de droit. Le cessionnaire déclare que les parts sociales
sont libres de toute charge ou privilège quelconque et sont cédées avec tous les droits y afférents au moment de la signature
des présentes.

Résolution unique

Suite à la cession de parts présentement intervenue, il est porté à l'attention des Parties Comparantes que les cent (100)
parts sociales représentant l'intégralité du capital social sont actuellement intégralement souscrites et détenues comme suit:

1. Marco WOLFF préqualifié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70
2. Annette NIELEBOCK pré qualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
TOTAL: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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Intervention

Est ensuite intervenu aux présentes:
- Monsieur Marco WOLFF, pré qualifié, en sa qualité de gérant unique.
Laquelle partie intervenante déclare accepter au nom et pour compte de la société la cession de parts ainsi intervenue.

Déclaration en matière de blanchiment

Le(s) associé(s) /actionnaires déclare(nt), en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, être le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droite
servant à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités
constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant
la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que
définis à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille trois cents euros (1.300,-euros).

Toutes les parties comparantes s'obligent toutefois de façon solidaire à l'égard du notaire instrumentant en ce qui concerne
le paiement des frais relatifs aux présentes.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux parties comparantes, connues du notaire par leur nom, prénom, état

et demeure, celles-ci ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signés: M. WOLFF, K. REUTER.
Enregistré à Luxembourg, Actes Civils 2, le 13 mai 2015. Relation: 2LAC/2015/10504. Reçu douze euros 12.- €

Le Receveur (signé): MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME

Luxembourg, le 27 mai 2015.
Référence de publication: 2015078855/66.
(150090027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2015.

VIVICo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.120.064,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 84.090.

L'an deux mille quinze, le quinze mai
Pardevant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination de

"VIVICo S.à.r.l.", R.C.S. Numéro B 84 090, avec siège social à Luxembourg, constituée par Maître André-Jean-Joseph
Schwachtgen, notaire alors de résidence à Luxembourg, en date du 12 octobre 2001, publié Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 301 du 22 février 2002. Les statuts n’ont pas été modifiés par la suite.

La séance est ouverte sous la présidence de Mr Gianpiero SADDI, employé privé, avec adresse professionnelle à Lu-
xembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Melle Marilyn KRECKE, employée privée, avec adresse profession-
nelle à Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Mr Gianpiero SADDI, prénommé.
Monsieur le Président expose ensuite:
I.- Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que trente-trois mille cent vingt-

six (33.126) parts sociales sur trente-trois mille cent vingt-six (33.126) parts sociales d’une valeur nominale de cent euros
(EUR 100.-), représentant cent pourcent (100%) du capital social de trois millions trois cent douze mille six cents euros
(3.312.600,- EUR) sont dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée et
peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour ci-après reproduit.

Ladite liste de présence signée «ne varietur», portant la signature des Associés dûment représentés, restera annexée au
présent procès-verbal ensemble avec le procès verbal de l’assemblée générale ci-avant mentionnée, pour être soumise en
même temps aux formalités de l'enregistrement.
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II.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:
1. Modification de l'article 2 des statuts relatif à l’objet social comme suit:
«L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans toutes sociétés ou entre-

prises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instruments
financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au
contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l’acquisition, gérer et mettre en valeur un portefeuille
de brevets, licences, marques de fabrique ou autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce
soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder, uniquement
par voie de placement privé, à l’émission de billets à ordre, d’obligations et de tous types de titres et instruments de dette
ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées, ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout
état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l’autorisation
requise.

La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investissements
et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d’intérêt et autres risques.

La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.»

2. Réduction du capital social à concurrence de 1.192.536,- EUR, pour le porter de son montant actuel de 3.312.600,-
EUR à 2.120.064,- EUR, sans annulation de parts sociales mais par diminution de la valeur nominale des parts sociales
représentatives du capital de cent euros (100,- EUR) à soixante-quatre euros (64,- EUR) et remboursement aux associés
du montant de la réduction.

3. Modification subséquente du 1 er alinéa de l’article 6 des statuts.
4. Ajoute aux statuts d’un nouvel article à la suite de l’actuel article 11 et rénumérotation subséquente des articles 12 et

13 en 13 et 14, de sorte que ce nouvel article 12 aura la teneur nouvelle suivante:

Art. 12. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment auquel cas le paiement des dividendes
intérimaires peut seulement être fait aux détenteurs d’une Classe de Parts Sociales proportionnellement au bénéfice net
mentionné dans le Compte relatif à cette Classe de Parts Sociales au moment de la distribution, sujet aux conditions
suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil par rapport à la Classe de Parts Sociales concernée;
(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime

d'émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à
la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.
Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les

associés doivent immédiatement reverser l'excès à la Société.
5. Divers.
L'assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et, après s'être reconnue régulièrement constituée,

aborde l'ordre du jour et prend, après délibération, à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 2 des statuts de la Société relatif à l'objet social afin de lui donner désormais la
teneur suivante:

« Art. 2. L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instruments
financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au
contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l’acquisition, gérer et mettre en valeur un portefeuille
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de brevets, licences, marques de fabrique ou autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce
soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder, uniquement
par voie de placement privé, à l’émission de billets à ordre, d’obligations et de tous types de titres et instruments de dette
ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées, ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout
état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l’autorisation
requise.

La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investissements
et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d’intérêt et autres risques.

La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.»

Deuxième résolution

L’Assemblée Générale décide de réduire le capital social à concurrence de 1.192.536,- EUR (un million cent quatre-
vingt-douze mille cinq cent trente-six euros),

pour le ramener de son montant actuel de 3.312.600,- EUR (trois millions trois cent douze mille six cents euros) à
2.120.064,- EUR (deux millions cent vingt mille soixante-quatre euros),

sans annulation de parts sociales mais par la diminution de la valeur nominale des parts sociales représentatives du
capital de cent euros (100,- EUR) à soixante-quatre euros (64,- EUR).

Le montant de la réduction sera remboursé aux Associés proportionnellement au nombre de parts sociales qu'ils dé-
tiennent.

Ce remboursement est soumis aux dispositions de l’article 69 alinéa 2 de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août
1915.

Troisième résolution

Suite à la résolution précédente le premier alinéa de l’article 6 des statuts est modifié et aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 6. alinéa 1 er .  Le capital social est fixé à 2.120.064,- EUR (deux millions cent vingt mille soixante-quatre euros),,
représenté par trente-trois mille cent vingt-six (33.126) parts sociales d’une valeur nominale de soixante-quatre euros (64,-
EUR) chacune.»

Quatrième résolution

L’assemblée générale décide l’ajoute aux statuts d’un nouvel article à la suite de l’actuel article 11,
avec rénumérotation subséquente des anciens articles 12 et 13 en 13 et 14,
de sorte que ce nouvel article 12 aura la teneur nouvelle suivante:

Art. 12. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment auquel cas le paiement des dividendes
intérimaires peut seulement être fait aux détenteurs d’une Classe de Parts Sociales proportionnellement au bénéfice net
mentionné dans le Compte relatif à cette Classe de Parts Sociales au moment de la distribution, sujet aux conditions
suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil par rapport à la Classe de Parts Sociales concernée;
(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime

d'émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à
la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.
Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les

associés doivent immédiatement reverser l'excès à la Société.
Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s’élève à environ deux mille cent euros (EUR 2100.-).
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ces derniers ont signé avec Nous notaire la présente

minute.
Signé: G. Saddi, M. Krecké et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 26 mai 2015. Relation: 2LAC/2015/11458. Reçu soixante-quinze euros Eur

75.-.
Le Receveur (signé): André MULLER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 2 juin 2015.
Référence de publication: 2015082000/150.
(150093356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2015.

TS Car S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8030 Strassen, 161, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 140.116.

L'an deux mille quinze, le dix-huit mai.
Par devant Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, sous-

signé,

ONT COMPARU:
1) Sema S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois constituée le 4 février 2013, établie et ayant

son siège social à L-1651 Luxembourg, 11, Avenue Guillaume, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à
Luxembourg sous le numéro B 175.009,

ici représentée par son gérant unique en fonction Monsieur Sébastien THIEBAUT, administrateur de sociétés, demeurant
professionnellement à L-1651 Luxembourg, 11, avenue Guillaume;

2) Monsieur Nicolas STEFFEN, directeur commercial, né le 12 février 1983 à Metz (France), demeurant profession-
nellement à L-8030 Strassen, 161, rue du Kiem.

Les comparants, présents ou représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d’acter qu'ils sont les
seuls associés de la société à responsabilité limitée «TS CAR S.à r.l.» avec siège social à L-3222 Bettembourg, 35A, route
de Dudelange, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous le numéro B 140.116,
constituée suivant acte reçu par Maître Aloyse BIEL, alors notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 25 juin 2008,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1919 du 5 août 2008, et dont les statuts ont été modifiés
en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, en date du 28 décembre
2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 421 du 20 février 2013 (la "Société").

Les associés, présents ou représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentaire d’acter ce qui suit:
I. Que l’intégralité du capital souscrit de douze mille quatre cent soixante-quatorze euros (EUR 12.474,-) représenté par

quatre-vingt-dix-neuf (99) parts sociales d'une valeur nominale de cent vingt-six euros (EUR 126,-) chacune de la Société
est dûment représentée à l’Assemblée.

II. Qu'ils sont parfaitement informés des résolutions qui doivent être prises sur la base de l’ordre du jour de l’Assemblée,
lequel est connu par eux et rédigé comme suit:

Ordre du jour

- Transfert du siège social de la Société et modification subséquente du premier alinéa de l’article 2 des statuts de la
Société;

- Changement de l’adresse professionnelle du gérant unique de la Société;
- Divers.
III. Qu'ils ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

Les associés décident de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle à L-8030 Strassen, 161, rue du
Kiem et de modifier en conséquence le premier alinéa de l’article 2 des statuts de la Société pour lui donner dorénavant la
teneur suivante:

Art. 2. (Premier alinéa). «Le siège social de la Société est établi dans la commune de Strassen.».

89687



L U X E M B O U R G

Deuxième résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, la nouvelle adresse professionnelle du gérant unique en fonction, à savoir
Monsieur Sébastien THIEBAUT, sera à L-8030 Strassen, 161, rue du Kiem.

Pouvoirs

Les comparants donnent par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de l'étude du notaire soussigné, agissant
individuellement, afin de procéder suivant besoin à l’enregistrement, l’immatriculation, la modification, la radiation auprès
du Registre des Sociétés ou la publication ou toutes autres opérations utiles ou nécessaires dans la suite du présent acte et,
le cas échéant pour corriger, rectifier, rédiger, ratifier et signer toute erreur, omission ou faute(s) de frappe(s) au présent
acte.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs nom, prénom usuel, état et demeure,

ils ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: S. Thiébaut, N. Steffen, Jean-Paul Meyers.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 20 mai 2015. Relation: EAC/2015/11236. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Amédé SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 20 mai 2015. Jean-Paul MEYERS.
Référence de publication: 2015078880/61.
(150089955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2015.

LuxSoleil S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7362 Bofferdange, 49, an de Strachen.

R.C.S. Luxembourg B 169.276.

Im Jahre zweitausendfünfzehn, den zwanzigsten Mai.
Vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER, mit dem Amtssitz in Junglinster, (Großherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:
- Herr Gerd Nikolaus CONEN, Kaufmann, geboren in Bernkastel-Kues (D), am 31. März 1956, wohnhaft in D-54497

Morbach-Gonzerath, Conenstrasse, 2, (D), hier vertreten durch Frau Cristiana VALENT, Angestellte, berufsansässig in
Junglinster, 3, route de Luxembourg, auf Grund einer ihr ausgestellte Vollmacht, welche nach gehöriger „ne varietur“
Signatur durch den Bevollmächtigten und den amtierenden Notar, gegenwärtigen Urkunde beigebogen bleibt.

Welcher Komparent, handelnd wie eingangs erwähnt, den amtierenden Notar ersucht folgendes zu beurkunden:
- Dass die Gesellschaft mit beschränkter Haftung "LuxSoleil S.à r.l.", mit Sitz in L-5445 Schengen, 97, route du Vin,

(R.C.S. Luxemburg Sektion B Nummer 169.276), gegründet wurde gemäss Urkunde, aufgenommen durch dem amtieren-
den Notar, am 10. Mai 2012, veröffentlicht im Mémorial C Nummer 1696 vom 5. Juli 2012.

- Dass das Gesellschaftskapital zwölf tausend fünf hundert Euro (12.500,- EUR), beträgt, eingeteilt in fünfhundert (500)
Anteile mit einem Nennwert von je fünf und zwanzig Euro (25,- EUR).

- Dass der Komparent erklärt der einziger Gesellschafter der Gesellschaft mit beschränkter Haftung "LuxSoleil S.à r.l."
zu sein und dass er den amtierenden Notar ersucht, die von ihr in ausserordentlicher Generalversammlung gefassten Bes-
chlüsse zu dokumentieren wie folgt:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den Gesellschaftssitz mit Wirkung am 1. Juni 2015 nach L-7362 Bofferdange, 49,
an de Strachen, zu verlegen und dementsprechend den ersten Satz von Artikel vier (4) der Satzungen abzuändern, welcher
nun lautet wie folgt:

" Art. 4. (erster Satz). Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Lorentzweiler, (Großherzogtum Luxem-
burg).

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den aktuellen Geschäftsführer abzuberufen, ihm volle Entlast für die Ausübung
seines Mandates zu erteilen, und für eine unbestimmte Dauer als alleinigen Geschäftsführer der Gesellschaft zu ernennen:

Herrn Jörg TEMME, Unternehmer, geboren in Detmold (D), am 13. August 1970, wohnhaft in L-7362 Bofferdange,
49, an de Strachen.
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Der alleinige Geschäftsführer hat die weitestgehenden Befugnisse, um die Gesellschaft rechtmäßig und ohne Eins-
chränkungen durch seine alleinige Unterschrift zu verpflichten.

Kosten

Die der Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde anfallenden Kosten, Honorare und Auslagen werden auf ungefähr
eintausend Euro abgeschätzt.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Junglinster, Am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Komparentin, dem instrumentierenden Notar nach Namen,

gebräuchlichem Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben zusammen mit Uns dem Notar gegenwärtige
Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: Cristiana VALENT, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 22 mai 2015. Relation GAC/2015/4355. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.

Référence de publication: 2015081544/47.
(150093129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2015.

York Global Finance 51 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 148.093.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015078925/9.
(150089503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2015.

Vince Martinelli Photography, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4550 Oberkorn, 16, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 180.390.

DISSOLUTION

L'an deux mille quinze, le septième jour du mois de mai;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), sous-

signé;

A COMPARU:
Monsieur Vincenzo MARTINELLI, artiste photographe, né à Differdange (Grand-Duché de Luxembourg), le 11 sep-

tembre 1968, demeurant à L-4550 Oberkorn, 16, rue de l'Eau.
Lequel comparant déclare et requiert le notaire instrumentant d'acter:
1) Que la société à responsabilité limitée..Vince Martinelli Photography.., établie et ayant son siège social à L-4550

Oberkorn, 16, rue de l'Eau, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro
180390, (la “Société”), a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 11 septembre 2013, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2807 du 8 novembre 2013,

et que les statuts (les “Statuts”) n'ont plus été modifiés depuis lors;
2) Que le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent vingt-cinq (125) parts

sociales avec une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune;
3) Que le comparant est le seul propriétaire de toutes les parts sociales de la Société (l'“Associé Unique”);
4) Que l’Associé Unique déclare avoir parfaite connaissance des Statuts et de la situation financière de la Société;
5) Que l'Associé Unique prononce explicitement la dissolution de la Société et sa mise en liquidation, avec effet en date

de ce jour;
6) Que l'Associé Unique se désigne comme liquidateur de la Société, et agissent en cette qualité, il aura pleins pouvoirs

d’établir, de signer, d'exécuter et de délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout ce qui est
nécessaire ou utile pour mettre en exécution les dispositions du présent acte;

7) Que l'Associé Unique, dans sa qualité de liquidateur, requiert le notaire d'acter qu'il déclare que tout le passif de la
Société est réglé ou provisionné et que le passif en relation avec la clôture de la liquidation est dûment couvert; en outre il
déclare que par rapport à d'éventuels passifs de la Société actuellement inconnus, et donc non payés, il assume l'obligation
irrévocable de payer ce passif éventuel et qu'en conséquence de ce qui précède tout le passif de la Société est réglé;
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8) Que l'Associé Unique déclare qu'il reprend tout l’actif de la Société et qu'il s’engagera à régler tout le passif de la
Société indiqué au point 7);

9) Que l'Associé Unique déclare formellement renoncer à la nomination d'un commissaire à la liquidation;
10) Que l'Associé Unique déclare que la liquidation de la Société est clôturée et que tous les registres de la Société

relatifs à l’émission de parts sociales ou de tous autres valeurs seront annulés;
11) Que décharge pleine et entière est donnée aux gérants pour l'exécution de leur mandat;
12) Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège social à L-4550

Oberkorn, 16, rue de l'Eau.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à neuf cent cinquante euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état civil et domicile, ledit comparant

a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: V. MARTINELLI, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 12 mai 2015. 2LAC/2015/10387. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 27 mai 2015.
Référence de publication: 2015078081/52.
(150089593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2015.

WWW S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4562 Differdange, Zone Industrielle Hahneboesch.

R.C.S. Luxembourg B 78.889.

L'an deux mil quinze, le onze mai
Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:
1) Monsieur Marco WOLFF, administrateur de société, né le 20 février 1963 à Luxembourg, demeurant à L-4580

Differdange, 62 rue d'Hussigny
Laquelle partie comparante déclare être l'actionnaire unique de la société anonyme de droit luxembourgeois
“WWW S.A.”
établie et ayant son siège social à L-4562 Differdange, Zone Industrielle Hahneboesch, inscrite au Registre de Commerce

et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 78.889 (la “Société”),
constituée suivant acte reçu par Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven, en date du 6 novembre 2006,

publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (ci-après le "Mémorial C») numéro 396 du 30 mai
2001, page 18.962,

et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné, alors de résidence à
Redange/Attert, en date du 8 août 2008, publié au Mémorial C numéro 2230 du 12 septembre 2008, page 107.019, et ce
suivant cessions d'actions annexées aux présentes.

En sa qualité d'actionnaire unique, la partie comparante a prié le notaire instrumentant d'acter les résolutions qu'elle a
prises, à savoir:

Première résolution

L'actionnaire unique décide de modifier le pouvoir de représentation de la Société, en prenant en compte la possibilité
pour la Société de n'avoir qu'un associé unique et la subséquente possibilité de limiter la composition du conseil d'admi-
nistration à un membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un associé, et
de modifier en conséquence l'article 10 des statuts de la société pour lui conférer dorénavant la teneur suivante:

« Art. 10. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers soit par la signature individuelle de l'administrateur unique soit si
le Conseil d'Administration est composé de trois membres ou plus par la signature conjointe de deux administrateurs ou
par la signature individuelle de l'administrateur-délégué.».
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Deuxième résolution

L'actionnaire unique prend connaissance et accepte la démission de Messieurs Alain WOLFF et Joël WOLFF de leur
fonction d'administrateur de la société et de Monsieur Marco WOLFF de ses fonctions d'Administrateur-délégué et leur
accorde décharge pleine et entière pour l'exécution de leur mandat jusqu'à la date des présentes.

Troisième résolution

L'actionnaire unique nomme Monsieur Marco WOLFF à la fonction d'administrateur unique de la société. En sa qualité
d'administrateur unique, Monsieur Marco WOLFF peut engager ladite société en toutes circonstances y compris toutes
opérations bancaires par sa seule et unique signature.

Déclaration en matière de blanchiment

Le(s) associé(s) /actionnaires déclare(nt), en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, être le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droite
servant à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités
constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant
la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que
définis à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Frais

Le montant des dépens, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont mis à
sa charge à raison du présent acte s'élèvent approximativement à mille trois cents cinquante euros (1.350,- €).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentant par leurs noms, prénoms

usuels, états et demeures, ils ont signé avec le notaire.
Signés: M. WOLFF, K. REUTER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 13 mai 2015. Relation: 2LAC/2015/10503. Reçu soixante-quinze euros 75.-.

Le Receveur (signé): MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME

Luxembourg, le 21 mai 2015.
Référence de publication: 2015078119/58.
(150088869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2015.

Diryana S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7540 Rollingen/Mersch, 153, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 175.064.

L'an deux mille quinze, le cinquième jour du mois de mai;
Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:
1) Monsieur João Pedro SOARES VIANA, salarié, né à Mora (Portugal), le 14 mai 1974, demeurant à L-7540 Rollingen/

Mersch, 153, route de Luxembourg; et
2) Madame Carine JORGE DOS REIS, indépendante, né à Ettelbruck (Luxembourg), le 30 août 1980, demeurant à

L-7540 Rollingen/Mersch, 153, route de Luxembourg.
Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
- Que la société à responsabilité limitée “Diryana S.à r.l.”, établie et ayant son siège social à L-8707 Useldange, 11, rue

d'Everlange, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 175064, (la
“Société”), a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 16 janvier 2013, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 748 du 27 mars 2013;

et que les statuts (les “Statuts”) n'ont plus été modifiés depuis lors;
- Que les comparants sont les seuls et uniques associés actuels de la Société et qu'ils se sont réunis en assemblée générale

extraordinaire (l'“Assemblée”) et ont pris à l'unanimité, sur ordre du jour conforme, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de modifier l'objet social et de donner subséquemment à l'article 2 des Statuts la teneur suivante:
“La Société a pour objet l'exploitation d'un restaurant avec débit de boissons alcooliques et non-alcooliques.
L'objet social est la réalisation de toutes activités commerciales, conformément aux dispositions de la loi du 2 septembre

2011 et aux dispositions de la loi du 9 juillet 2004, modifiant la loi modifiée du 28 décembre 1988 concernant le droit
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d'établissement et réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines profes-
sions libérales.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société peut s’intéresser par toutes voies de droit dans toutes affaires, entreprises ou sociétés, ayant un objet identique,
analogue ou connexe, ou qui serait de nature à favoriser le développement de son entreprise.

La Société peut accomplir toutes opérations généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement, à son objet social.”

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de transférer le siège social à L-7540 Rollingen/Mersch, 153, route de Luxembourg, et de modifier
subséquemment la première phrase de l'article 4 des Statuts afin de lui donner la teneur suivante:

“Le siège social est établi dans la commune de Mersch (Grand-Duché de Luxembourg).”

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de neuf cent vingt euros et
les associés s'y engagent personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leur nom, prénom usuel, état et

demeure, lesdits comparants ont signé ensemble avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: J. P. SOARES VIANA, C. JORGE DOS REIS, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 7 mai 2015. 2LAC/2015/9984. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 18 mai 2015.
Référence de publication: 2015078374/51.
(150089442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2015.

A. Schulman Holdings S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 189.667.000,00.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 32-36, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 103.028.

Rectificatif du dépôt L140030932 déposé le 18/02/2014

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 mai 2015.
Référence de publication: 2015078984/11.
(150091471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

Société de Recyclage de matières inertes, Société Anonyme.
Siège social: L-1615 Luxembourg, 7, rue Alcide de Gasperi.

R.C.S. Luxembourg B 38.502.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale Ordinaire du 19 mai 2015 a renouvelé:
- la société à responsabilité limitée INTERAUDIT, établie et ayant son siège social à L-2529 Howald, 37 rue des Scillas,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section B numéro 29501, en qualité de réviseur d'entre-
prises, pour une durée d'un an, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2016;

- Monsieur Christian THIRY, administrateur de sociétés, né le 19 mars 1952 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxem-
bourg), demeurant professionnellement à L-1524 Luxembourg, 14 Rue Michel Flammang, en qualité d'administrateur de
la société jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2021;

- Monsieur Jean FEYEREISEN, administrateur de sociétés, né le 9 avril 1943 à Luxembourg (Grand-Duché de Lu-
xembourg), demeurant professionnellement à L-3372 Leudelange, 21 rue Léon Laval, en qualité d'administrateur de la
société jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2021;
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- Monsieur Nicolas HAAS, ingénieur en génie civil, né le 6 avril 1961 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
demeurant professionnellement à L-8212 Mamer, 28 rue du Baerendall, en qualité d'administrateur de la société jusqu'à
l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2021;

- Monsieur Joseph BAUSTERT, administrateur de sociétés, né le 4 avril 1948 à Pétange (Grand-Duché de Luxembourg),
demeurant professionnellement à L-1724 Luxembourg, 3B Boulevard Prince Henri, en qualité d'administrateur de la société
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2021;

- Monsieur Marco SGRECCIA, administrateur de sociétés, né le 28 février 1970 à Differdange (Grand-Duché de Lu-
xembourg), demeurant professionnellement à L-5280 Sandweiler, Zone Industrielle Rolach, en qualité d'administrateur de
la société jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2021;

- Monsieur Jean-Marc KIEFFER, administrateur de sociétés, né le 27 août 1972 à Luxembourg (Grand-Duché de Lu-
xembourg), demeurant professionnellement à L-3372 Leudelange, 21 rue Léon Laval, en qualité d'administrateur de la
société jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2021;

- Monsieur Pol FABER, licencié en sciences politiques, né le 17 février 1965 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxem-
bourg), demeurant à L-8151 Bridel, 6 rue de Schoenfels, en qualité d'administrateur de la société jusqu'à l'issue de
l'assemblée générale annuelle de 2021.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Howald. Signature.

Référence de publication: 2015081827/35.
(150093821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2015.

Partners Invest, Société Anonyme.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 159.156.

RECTIFICATIF

Le soussigné Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), déclare
par les présentes que dans l'acte de constitution reçu par son ministère pour compte de la société anonyme “PARTNERS
INVEST”, établie et ayant son siège social à L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 159156, en date du 24 février 2011, enregistré à
Luxembourg Actes Civils, le 25 février 2011, relation: LAC/2011/9424, déposé en date du 1 er mars 2011 au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la référence L110035822, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 1056 du 19 mai 2011,

il y a lieu de procéder à la rectification suivante suite à une erreur matérielle:
IL Y LIEU DE LIRE (dans la version française):

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le premier mercredi du mois de juin à 17.30 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.
(.....)"
AU LIEU DE:

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le premier mercredi du mois de juillet à 17.30 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.
(.....)"
Le notaire soussigné requiert la mention de cette rectification partout où cela s'avère nécessaire
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 21 mai 2015. Relation: 2LAC/2015/11104. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): Yvette THILL.

Luxembourg, le 20 mai 2015.
Carlo WERSAND
Notaire

Référence de publication: 2015079810/32.
(150090353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.
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Action Sports S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4123 Esch-sur-Alzette, 32, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 139.074.

Herr Carl Georg Zwerenz ist zum 21. Mai 2015 von seinem Mandat als Verwaltungsratsmitglied der Gesellschaft
zurückgetreten.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ein Bevollmächtigter
Référence de publication: 2015078991/11.
(150091067) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

Arctic European Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 150.235.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 30 mars 2015.
Pour statuts coordonnés

Référence de publication: 2015079027/11.
(150091135) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

FERO S.A., Société de gestion de Patrimoine Familial ("S.P.F."), Société Anonyme - Société de Gestion de Patri-
moine Familial.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R.C.S. Luxembourg B 151.338.

Lors de l’assemblée générale annuelle tenue en date du 30 juin 2014, les actionnaires ont pris les décisions suivantes:
1. Renouvellement du mandat des administrateurs suivants:
- Gérard Becquer, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg
- João Barbuto, avec adresse professionnelle au 72, Rua Joaquim Floriano, 04534-000 São Paulo, Brésil
- Thais Racy, avec adresse professionnelle au 72, Rua Joaquim Floriano, 04534-000 São Paulo, Brésil
- Deyse Simão Racy, avec adresse professionnelle au 72, Rua Joaquim Floriano, 04534-000 São Paulo, Brésil
pour une période venant à échéance lors de l’assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice

social se clôturant au 31 décembre 2014 et qui se tiendra en 2015;
2. Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes d’Alter Domus Luxembourg S.à r.l., avec siège social au 5,

rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, pour une période venant à échéance lors de l’assemblée générale annuelle qui
statuera sur les comptes de l’exercice social se clôturant au 31 décembre 2014 et qui se tiendra en 2015;

II. Lors de l’assemblée générale annuelle tenue en date du 12 mai 2015, les actionnaires ont pris les décisions suivantes:
1. Renouvellement du mandat des administrateurs suivants:
- Gérard Becquer, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg
- João Barbuto, avec adresse professionnelle au 72, Rua Joaquim Floriano, 04534-000 São Paulo, Brésil
- Thais Racy, avec adresse professionnelle au 72, Rua Joaquim Floriano, 04534-000 São Paulo, Brésil
- Deyse Simão Racy, avec adresse professionnelle au 72, Rua Joaquim Floriano, 04534-000 São Paulo, Brésil
pour une période venant à échéance lors de l’assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice

social se clôturant au 31 décembre 2015 et qui se tiendra en 2016;
2. Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes d’Alter Domus Luxembourg S.à r.l., avec siège social au 5,

rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, pour une période venant à échéance lors de l’assemblée générale annuelle qui
statuera sur les comptes de l’exercice social se clôturant au 31 décembre 2015 et qui se tiendra en 2016;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 mai 2015.
Référence de publication: 2015081358/32.
(150093168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2015.
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Interoute Communications Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 109.435.

Extrait des décisions prises par les associés de la Société du 21 avril 2015

Le 21 Avril 2015, les associés de Interoute Communications Holdings S.A. ont pris les résolutions suivantes:
- D'accepter la démission de Mr. Nikhil Patil en qualité de Administrateur de la Société avec effet au 21 Avril 2015;
- D'accepter la démission de Mr. Deepak Padmanabhan en qualité de Administrateur de la Société avec effet au 21 Avril

2015;
- De nommer Mr. Hugues Lepic, ayant son adresse professionnelle à Aleph Capital Partners LLP, 14 St. George Street,

London W1S 1FE,UK en qualité de Administrateur de la Société avec effet au 21 Avril 2015 et jusqu'à l'assemblée des
actionnaires approuvant les comptes annuels de la Société au 31 Décembre 2019, qui se tiendra en 2020.

- De nommer Mr. Brian Cassidy, ayant son adresse professionnelle à Crestview Partners, 667 Madison Avenue 10
ème Etage, New York, NY 10065, USA, en qualité de Administrateur de la Société avec effet au 21 Avril 2015 et jusqu'à
l'assemblée des actionnaires approuvant les comptes annuels de la Société au 31 Décembre 2019, qui se tiendra en 2020.

Luxembourg, le 21 Mai 2015.
Luxembourg Corporation Company SA
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2015079523/22.
(150090896) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

Nexgen Lighting S.A., Société Anonyme,
(anc. schneider technologies s.a.).

Siège social: L-6586 Steinheim, 5, Aale Biergwee.
R.C.S. Luxembourg B 182.935.

Im Jahre zweitausendfünfzehn,
Den achten Mai,
Vor dem unterzeichneten Notar Carlo GOEDERT, mit dem Amtswohnsitz in Düdelingen.
fand statt die ausserordentliche Generalversammlung der Aktionäre der Aktiengesellschaft (société anonyme) „schnei-

der technologies s.a. “, mit Sitz in L-6586 Steinheim, 5, Aale Biergwee, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister
Luxemburg unter der Nummer B 182 935.

Die Gesellschaft wurde gegründet laut Urkunde aufgenommen durch den Notar Carlo GOEDERT, mit Amtssitz in
Düdelingen, am 4. Dezember 2013, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Nummer
395, vom 12. Februar 2014.

Die ausserordentliche Generalversammlung wird um 16.00 Uhr eröffnet unter dem Vorsitz von Herrn Romain FELS,
Privatangestellter, berufsansässig in Düdelingen.

Der Vorsitzende bestimmt zum Schriftführer und Stimmzähler Frau Cindy GOMES CORDEIRO, Privatangestellte,
berufsansässig in Düdelingen.

Der Versammlungsvorstand ist hiermit gebildet.
Der Vorsitzende bittet den Notar Folgendes festzuhalten:
I. Tagesordnung
Die Versammlung hat über die folgende Tagesordnung zu befinden:
1) Die Generalversammlung beschließt den Namen der Gesellschaft abzuändern und somit den Artikel eins (1) der

Satzung abzuändern.
2) Die Generalversammlung stellt fest dass das Gesellschaftskapital voll gezeichnet und vollständig und in bar eingezahlt

worden ist.
II. Die anwesenden oder vertretenen Aktionäre, die Bevollmächtigten der vertretenen Aktionäre, sowie die Anzahl ihrer

Aktien sind in einer Anwesenheitsliste eingetragen. Diese Anwesenheitsliste wird, nach Unterzeichnung durch die Aktio-
näre, Bevollmächtigten und den Versammlungsvorstand, dieser notariellen Urkunde beigefügt, um zusammen mit dersel-
ben einregistriert zu werden.

Die Vollmachten werden nach „ne varietur" Unterzeichnung durch den Versammlungsvorstand und den unterzeichneten
Notar gegenwärtiger Urkunde ebenfalls als Anlagen beigefügt.
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III. Es geht aus der Anwesenheitsliste hervor, dass sämtliche einunddreißigtausend (31.000) Aktien, die das gesamte
Aktienkapital von einunddreißigtausend Euro (31.000.- €) darstellen, in gegenwärtiger Versammlung anwesend bezie-
hungsweise gültig vertreten sind. Die Versammlung gilt daher als ordnungsgemäss einberufen und ist dazu ermächtigt, mit
vollem Rechte über die oben genannte Tagesordnung zu verhandeln und zu entscheiden. Alle anwesenden oder vertretenen
Aktionäre wurden vor Beginn der Versammlung über die Tagesordnung in Kenntnis gesetzt.

Nach Beratung fasst die Versammlung einstimmig folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss.

Die Generalversammlung beschließt den Gesellschaftsnamen zu ändern von „schneider technologies s.a.“ in „nexgen
lighting s.a.“ und somit den Artikel eins (1) der Satzung abzuändern, um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

„ Art. 1. Es besteht eine luxemburgische Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung „nexgen lighting s.a.“.

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung stellt fest, dass das gesamte Gesellschaftskapital voll gezeichnet und vollständig und in bar
eingezahlt worden ist.

Sämtliche Aktien wurden vollständig und in bar eingezahlt, demgemäß verfügt die Gesellschaft ab sofort uneinges-
chränkt über einen Betrag von einundreißigtausend Euro (31.000.-€), wie dies dem Notar nachgewiesen wurde und von
diesem ausdrücklich bestätigt wird.

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, wird die Versammlung geschlossen um 16.30 Uhr.
Die Kosten und Honorare dieser Urkunde welche auf neunhundert Euro (900.-€) abgeschätzt werden, obliegen zu Lasten

der Gesellschaft.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen wurde in Düdelingen, Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung und Erläuterung an die dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort

bekannten Komparenten, haben dieselben mit Uns Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.
Signé: R. FELS, C. GOMES CORDEIRO, C. GOEDERT.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 13 mai 2015. Relation: EAC/2015/10818. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): A. SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés et aux fins
de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Dudelange, le 22 mai 2015. C. GOEDERT.
Référence de publication: 2015078983/64.
(150091504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

Hubbell Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.498,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 165.851.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fifteen, on the nineteenth day of May at 9 a.m.
Before Maître Jacques KESSELER, notary established in Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
The sole shareholder of the Company, Hubbell Investments Limited, a limited liability company incorporated under the

laws of the Cayman Islands, having its registered office at 122, Mary Street, Zephyr House, KY, Georgetown, Grand
Cayman (the “Sole Shareholder”),

here represented by Sofia Afonso-Da Chao Conde, notary clerk, residing at Schouweiler, Grand Duchy of Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy signed ne varietur by the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing person, represented by its proxyholder, has requested the notary to state as follows:
I. The appearing party is currently the Sole Shareholder of Hubbell Investments S.à r.l., a private limited liability

company (“société à responsabilité limitée”) incorporated under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its
registered office at 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, incorporated by a deed enacted
on 7 December 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Memorial”) number 435 of
18 February 2012 and registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 165.851.
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The articles of association of the Company have been last amended by a notarial deed enacted by Maître Henri Hellinckx,
notary residing in Luxembourg, on 18 May 2015, not yet published in the Memorial.

II. The share capital of the Company currently amounts to USD 20,498 (twenty thousand four hundred ninety-eight
represented by 20,498 (twenty thousand four hundred ninety-eight) shares with a nominal value for each share of USD 1
(one United States Dollar).

III. The appearing person, as Sole Shareholder, expressly declares to proceed with the dissolution of the Company with
immediate effect and appoints the Sole Shareholder as liquidator of the Company.

IV. The appearing person, as liquidator of the Company, declares that all known liabilities of the Company towards
third parties have been settled.

V. The Sole Shareholder, as liquidator of the Company declares that the activity of the Company has ceased and all
assets of the Company are transferred to the Sole Shareholder, who declares being personally liable for all liabilities and
engagements of the Company, even those currently unknown; accordingly, the liquidation of the Company is considered
to be done and closed.

VI. the Sole Shareholder waives the requirement to appoint an auditor to the liquidation ("commissaire à la liquidation")
and to hear a report of an auditor to the liquidation.

VII. Consequently, the Company be and hereby is liquidated and the liquidation is closed.
VIII. The Sole Shareholder has full knowledge of the articles of association of the Company and perfectly knows the

financial situation of the Company.
IX. The Sole Shareholder wholly and fully discharges the managers of the dissolved Company for the performance of

their mandate as of today.
X. The accounting books and documents of the dissolved Company will be kept during a period of five years in Lu-

xembourg at the former registered office of the Company.
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation.
On request of the same appearing person and in case of divergence between the English and the French text, the English

version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le dix-neuvième jour de mai à 9 heures.
Par-devant Maître Jacques KESSELER, notaire établi à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
L'associé unique de la Société, Hubbell Investments Limited, une société à responsabilité limitée constituée selon les

lois des Iles Caïmans, ayant son siège social sis au 122, Mary Street, Zephyr House, KY, Georgetown, Grand Cayman
(l'«Associé Unique»),

ici représenté par Sofia Afonso-Da Chao Conde, clerc de notaire, demeurant à Schouweiler, Grand-Duché de Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration.

Ladite procuration signée ne varietur par le mandataire de la personne comparante et le notaire instrumentaire, demeurera
annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

La quelle partie comparante, représentée par son mandataire, a requis le notaire d'acter ce qui suit:
I. La partie comparante est actuellement l'Associé Unique de Hubbell Investments S.à r.l., une société à responsabilité

limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social sis au 16, avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, constituée suivant acte reçu en date du 7 décembre 2011, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 435 du 18 février 2012 et immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 165.851.

Les statuts de la Société ont été dernièrement modifiés suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à
Luxembourg, en date du 18 mai 2015, pas encore publié au Mémorial.

II. Le capital social de la Société s'élève actuellement à 20.498 USD (vingt mille quatre cent quatre-vingt-dix-huit Dollars
américains) représenté par 20.498 (vingt mille quatre cent quatre-vingt-dix-huit) parts sociales d'une valeur nominale pour
chaque part de 1 USD (un Dollar américain).

III. La personne comparante, en qualité d'Associé Unique, déclare expressément procéder à la dissolution de la Société
avec effet immédiat et nomme l'Associé Unique en tant que liquidateur de la Société.

IV. La personne comparante, en qualité de liquidateur de la Société, déclare que tout le passif connu de la Société vis-
à-vis des tiers est réglé.
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V. L'Associé Unique, en qualité de liquidateur de la Société, déclare que l'activité de la Société a cessé et que tous les
actifs de la Société sont transférés à l'Associé Unique, qui déclare être personnellement responsable de tous les passifs et
engagements de la Société, même ceux inconnus à l'heure actuelle; qu'ainsi, la liquidation de la Société est à considérer
comme terminée et clôturée.

VI. L'associé Unique renonce à l'obligation de nommer un commissaire à la liquidation et d'écouter un rapport d'un
commissaire à la liquidation.

VII. En conséquence, la Société est par la présente liquidée et la liquidation est clôturée.
VIII. L'Associé Unique a pleine connaissance des statuts de la Société et connaît parfaitement la situation financière de

la Société.
IX. L'Associé Unique donne décharge pleine et entière aux gérants de la Société dissoute pour l'exécution de leur mandat

jusqu'à ce jour.
X. Les documents et pièces relatifs à la Société dissoute resteront conservés durant une période de cinq ans à Luxembourg

à l'ancien siège social de la Société.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour de l'assemblée, la séance est levée.
Le notaire instrumentaire qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne

comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française.
A la requête de la même personne comparante et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version

anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Pétange au jour énoncé en tête du présent document.
Le document ayant été lu à la personne comparante, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21 mai 2015. Relation: EAC/2015/11388. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015078521/105.
(150090296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2015.

HT Immobilier S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4392 Pontpierre, 27, rue de Schifflange.

R.C.S. Luxembourg B 178.859.

L'an deux mille quinze, le dix-huit mai.
Pardevant Nous Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

S'est tenue
une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «HT IMMOBILIER S.A.», avec siège

social à 29, Cité Waertzgaertchen, L-5693 Elvange., inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro 178.859, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 3 juillet 2013, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2205 du 10 septembre 2013 et dont les statuts n'ont pas été
modifiés depuis.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Henri DA CRUZ, employé, demeurant professionnellement à
Junglinster.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Bob PLEIN, employé, demeurant professionnellement à
Junglinster.

L'assemblée appelle aux fonctions de scrutatrice Madame Cristiana VALENT, employée, demeurant professionnelle-
ment à Junglinster.

Monsieur le Président expose ensuite:
I. Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau, que les trois cent dix (310)

actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune, que le capital est libérées à hauteur de 25% d'un montant
de sept mille sept cent cinquante euros (7.750,- EUR), sont dûment représentées à la présente assemblée qui, en consé-
quence, est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour,
ci-après reproduit, tous les actionnaires ayant accepté de se réunir sans convocation préalable après avoir pris connaissance
de l'ordre du jour.

Ladite liste de présence, signée «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant, restera annexée au
présent procès-verbal ensemble avec les procurations, pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II. Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
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Ordre du jour:

1.- Transfert du siège social vers L-4392 Pontpierre, 27, rue de Schifflange et modification afférente de la premier phrase
de l'article quatre (4) des statuts.

2.- Divers.
L'assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et, après s'être reconnue régulièrement constituée,

aborde l'ordre du jour et prend, après délibération, à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Unique résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social vers L-4392 Pontpierre, 27, rue de Schifflange et de modifier le premier
alinéa de l'article 4 des statuts des statuts qui aura la teneur suivante:

« Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Mondercange (Grand-Duché de Luxembourg).»
Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la Société en raison des présentes s'élève
approximativement à neuf cents euros (EUR 900,-).

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuel, état et

demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Henri DA CRUZ, Bob PLEIN, Cristiana VALENT, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 20 mai 2015. Relation GAC/2015/4281. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.

Référence de publication: 2015078542/52.
(150090105) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2015.

Immo Peter Bel-Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9964 Schmiede/Huldange, 3, op d'Schmëtt.

R.C.S. Luxembourg B 197.254.

STATUTS

L'an deux mille quinze.
Le vingt-sept mai.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU:
1.- Madame Nadine VANOPSTAL, employée, demeurant à B-6690 Vielsam, 13, rue des Ardoisières.
2.- Monsieur Peter VAN ZUMMEREN, gérant de société, demeurant à B-6690 Vielsam, 13, rue des Ardoisières.
Lesquels comparants sont ici représentés par Madame Mariette SCHOU, salariée, demeurant professionnellement à

L-6475 Echternach, 9, Rabatt, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée en date du 17 avril 2015,
laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire des comparants et le notaire instrumentant,

restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.
Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont déclaré former par les présentes une société à responsabilité

limitée, régie par la loi afférente et par les présents statuts.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et les propriétaires de
parts qui pourront l'être dans la suite, une société à responsabilité limitée régie par la loi du 10 août 1915, la loi du 18
septembre 1933 et par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet:
- toutes activités de conseil en informatique;
- l'administration d'entreprise;
- l'organisation d'évènements et de bourses;
- la prospection de clients;
La société peut agir en tant qu'intermédiaire sur base de commissions.
La société a également pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises lu-

xembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par
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vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la
possession, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets, licences ou d'autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de toute autre manière.

La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations.
D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations, finan-

cières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles, qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au dévelop-
pement de son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée sauf le cas de dissolution.

Art. 4. La société prend la dénomination de «IMMO PETER BEL-LUX S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Schmiede/Huldange.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger en vertu d'un consentement

des associés.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500.-), représenté par cent
(100) parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125.-) chacune.

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
1.- Madame Nadine VANOPSTAL, employée, demeurant à B-6690 Vielsam, 13, rue des Ardoisières,
soixante-dix-sept parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77
2.- Monsieur Peter VAN ZUMMEREN, gérant de société, demeurant à B-6690 Vielsam, 13, rue des
Ardoisières, vingt-trois parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23
TOTAL: CENT parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article cent quatre-vingt-
dix-neuf de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés qu'avec l'agrément donné en assemblée
générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des
propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Dans le cas de l'alinéa 2 le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des héritiers réservataires,
soit au conjoint survivant et, pour autant que les statuts le prévoient, aux autres héritiers légaux.

Les héritiers ou les bénéficiaires d'institutions testamentaires ou contractuelles qui n'ont pas été agréés et qui n'ont pas
trouvé un cessionnaire réunissant les conditions requises, peuvent provoquer la dissolution anticipée de la société, trois
mois après une mise en demeure signifiée aux gérants par exploit d'huissier et notifiée aux associés par pli recommandé à
la poste.

Toutefois, pendant le dit délai de trois mois, les parts sociales du défunt peuvent être acquises, soit par les associés, sous
réserve de la prescription de la dernière phrase de l'art. 199 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses
modifications ultérieures, soit par un tiers agréé par eux, soit par la société elle-même, lorsqu'elle remplit les conditions
exigées pour l'acquisition par une société de ses propres titres.

Le prix de rachat des parts sociales se calcule sur la base du bilan moyen des trois dernières années et, si la société ne
compte pas trois exercices, sur la base du bilan de la dernière ou de ceux des deux dernières années.

S'il n'a pas été distribué de bénéfice, ou s'il n'intervient pas d'accord sur l'application des bases de rachat indiquées par
l'alinéa précédent, le prix sera fixé, en cas de désaccord, par les tribunaux.

L'exercice des droits afférents aux parts sociales du défunt est suspendu jusqu'à ce que le transfert de ces droits soit
opposable à la société.

Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou sous seings privés.
Elles ne sont opposables à la société et aux tiers qu'après qu'elles ont été signifiées à la société ou acceptées par elle

dans un acte notarié conformément à l'art. 1690 du Code civil.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société.
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Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révoqués par l'assemblée
des associés.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration, de gestion et de disposition
intéressant la société, à condition qu'ils rentrent dans l'objet social.

En cas de pluralité de gérants, l'assemblée générale fixe les attributions et pouvoirs des différents gérants.
La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature du ou des gérants agissant dans la limite

de l'étendue de sa fonction telle qu'elle résulte de l'acte de nomination.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exé-
cution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent,
dans les formes prévues par l'article 193 de la loi sur les sociétés commerciales.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et chaque associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre.

Art. 16. Chaque année, le trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société, le bilan et le compte de profits et pertes, le tout
conformément à l'article 197 de la loi du 18 septembre 1933.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 18. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et des amortis-
sements constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-ci
atteigne dix pour cent du capital social.

Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au paiement
d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le/les gérant(s);
(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime

d'émission) sont disponibles pour une distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à
la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le/les gérant(s) dans les deux (2) mois
suivant la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.
Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, le/

les gérant(s) a/ont le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis
et les associés doivent immédiatement reverser l'excès à la Société à la demande du/des gérant(s).

Art. 19. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions prévues par l'article cent quatre-vingt-trois des lois sur les sociétés
(loi du dix-huit septembre mil neuf cent trente-trois) se trouvent remplies.

Libération du capital social

Toutes ces parts ont été immédiatement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de DOUZE
MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2015.

Evaluation

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille Euros (€ 1.000.-).
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Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt les associés, représentés comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en
assemblée générale et à l'unanimité des voix, ils ont pris les résolutions suivantes.

1.- Est nommé gérant de la société pour une durée indéterminée:
2.- Monsieur Peter VAN ZUMMEREN, gérant de société, né à Turnhout (Belgique), le 01 février 1968, demeurant à

B-6690 Vielsam, 13, rue des Ardoisières.
2.- La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.
3.- Le siège social de la société est établi à L-9964 Schmiede/Huldange, 3, op d'Schmëtt

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants, représentés comme dit ci-avant, au fait qu'avant toute activité
commerciale de la société présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne
et due forme en relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, agissant comme dit ci-avant, connue du

notaire instrumentant par noms, prénoms usuels, états et demeures, elle a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: M. SCHOU, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 28 mai 2015. Relation: GAC/2015/4478. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G.SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 03 juin 2015.
Référence de publication: 2015082406/157.
(150094612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2015.

Asia CCF Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 168.456.

EXTRAIT

Par décision en date du 19 mai 2015, le Conseil de Gérance de la société a décidé de transférer le siège social de L-1940
Luxembourg, 296-298 route de Longwy à L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl, avec effet rétroactif au 1 er avril 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Howald. Signature.
Référence de publication: 2015079034/12.
(150090604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

ADB Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 43-45, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 176.823.

Extrait de l'assemblée générale des actionnaires du 21 mai 2015

Il résulte des résolutions prises par l'assemblée générale des actionnaires tenue à Luxembourg en date du 21 mai 2015
que:

1. Le mandat des administrateurs suivants a été renouvelé jusqu'à l'assemblée générale des actionnaires qui approuvera
les comptes annuels au 31 décembre 2015.

M. Grégory Centurione, administrateur de catégorie B et résidant professionnellement au 89A, rue Pafebruch, L-8308
Capellen, Luxembourg;

Mme. Annick Mayon, administrateur de catégorie B et résidant professionnellement au 89A, rue Pafebruch, L-8308
Capellen, Luxembourg;

M. Sébastien Dreyer, administrateur de catégorie A et résidant au 1, avenue d'Alsace Lorraine, F-92500 Rueil-Mal-
maison, France;

M. Louit Albin, administrateur de catégorie B et résidant professionnellement au 232, rue de Rivoli, F-75001 Paris,
France;
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M. Christian Onselaere, administrateur de catégorie A et président du conseil, résidant au 585, Leuvensesteenweg,
B-1930 Zaventem, Belgique;

M. Laurent Rivoire administrateur de catégorie B et résidant professionnellement au 232, rue de Rivoli, F-75001 Paris,
France.

2. Le mandat de KPMG Luxembourg S.à r.l., ayant son siège social à 39, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 149133, agissant en tant que réviseur d'entreprises
agréé de la société a été renouvelé jusqu'à l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Value Partners S.A.
Référence de publication: 2015079048/29.
(150090655) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

NADG (US) Inc., S.C.S., Société en Commandite simple.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.381.

En date du 21 mai 2015, l'associé commandité a décidé de transférer le siège social de la société du 412F, route d'Esch,
L-2086 Luxembourg au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et ce avec effet au 21 mai 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 mai 2015.
Salvatore Rosato
Mandataire

Référence de publication: 2015079738/13.
(150091271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

Constellation Software Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.847.720,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 151.680.

In the year two thousand and fifteen on the seventeenth day of April.
Before us, Maître Blanche Moutrier, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Constellation Software Inc. Luxembourg Branch, the Luxembourg branch of Constellation Software Inc., a company

incorporated under the laws of Ontario, Canada, such branch registered with the Luxembourg trade and companies register
under the number B 150631,

in its capacity as sole shareholder (the “Sole Shareholder”) of Constellation Software Luxembourg, a Gesellschaft mit
beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée, private limited company), organised under the laws of Luxembourg,
having its registered office at 412F, route d’Esch, L-1471 Luxembourg, registered with the trade and companies register
of Luxembourg under the number B 151.680 (the “Company”), incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx,
notary residing in Luxembourg, on 22 December 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
on 13 April 2010, number 769. The articles of association of the Company have been amended for the last time pursuant
to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on 2 April 2015, not yet published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations.

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing in Esch/Alzette, by virtue of
a proxy under private seal.

Such proxy, after having been signed ne varietur by the undersigned notary and the proxyholder acting on behalf of the
appearing party, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following
resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of ninety thousand five hundred
forty United States dollars (USD 90,540) so as to raise it from its present amount of three million seven hundred fifty-seven
thousand one hundred eighty United States dollars (USD 3,757,180) consisting of nineteen thousand (19,000) Ordinary
Shares and three million seven hundred and thirty-eight thousand one hundred eighty (3,738,180) MRPS up to an amount
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of three million eight hundred forty-seven thousand seven hundred twenty United States dollars (USD 3,847,720) by the
issue of ninety thousand five hundred forty 90,540 MRPS with a par value of one US dollar (USD 1.-) each.

Subscription and payment

Thereupon, Constellation Software, Inc., Luxembourg Branch, pre-named, declares to subscribe for ninety thousand
five hundred forty 90,540 MRPS with a par value of one US dollar (USD 1.-) each, and to fully pay them up by way of a
contribution in kind of a claim held by Constellation Software, Inc., Luxembourg Branch, in an amount of nine million
fifty-three thousand four hundred thirty-five United States dollars (USD 9,053,435) (the "Contribution").

The total amount of the Contribution of nine million fifty-three thousand four hundred thirty-five United States dollars
(USD 9,053,435) will be allocated as follows:

- ninety thousand five hundred forty United States dollars (USD 90,540) to the share capital account of the Company;
- eight million nine hundred fifty-three thousand eight hundred forty-one United States dollars (USD 8,953,841) to the

MRPS premium account of the Company; and
- nine thousand fifty-four United States dollars (USD 9,054) to the legal reserve account of the Company.
The proof of the existence and of the value of the Contribution has been produced to the undersigned notary by a free

transferability and valuation certificate.

Second resolution

As a consequence of the first Resolution, the Sole Shareholder resolves to amend the first paragraph of article 6 of the
articles of association so that it reads henceforth as follows:

“ Art. 6. The share capital is set at three million eight hundred forty-seven thousand seven hundred twenty United States
dollars (USD 3,847,720), consisting of nineteen thousand (19,000) ordinary shares (the “Ordinary Shares”), having a par
value of one US dollar (USD 1.-) each and three million eight hundred twenty-eight thousand seven hundred twenty
(3,828,720) mandatorily redeemable preferred shares (the “MRPS”), having a par value of one US dollar (USD 1.-) each,
all in registered form, all subscribed and fully paid-up. All MRPS issued by the Company are redeemable shares. MRPS
have the same voting rights as the Ordinary Shares...

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to authorise any manager of the Company and/or any employee of SGG Luxembourg
S.A. to proceed on behalf of the Company to the registration of the newly issued shares in the register of shareholders of
the Company.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that, on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a German version and in case of divergences between the English
and the German text, the English version will be prevailing.

WHEREUPON, the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holder of the appearing party, said proxy holder signed together with the

notary the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorangehenden Textes

Im Jahre zweitausendundfünfzehn, den siebzehnten April.
Vor dem unterzeichnenden Notar Maître Blanche Moutrier, Notar mit Amtssitz in Esch-sur-Alzette, Luxemburg,

ist erschienen:
Constellation Software Inc. Luxemburg Branch, die luxemburgische Niederlassung von Constellation Software Inc.,

einer Gesellschaft gegründet nach dem Recht von Ontario, Kanada, als Niederlassung eingetragen in das luxemburgische
Handelsregister unter der Nummer B 150631,

in ihrer Eigenschaft als Einzelgesellschafterin (nachfolgend “die Einzelgesellschafterin”) der Constellation Software
(Luxembourg), einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) nach Luxemburger Recht mit
Gesellschaftssitz in 412 F, route d’ Esch, L- 1471 Luxemburg, eingetragen in das Luxemburger Handelsregister unter der
Nummer B 151.680 (nachfolgend die “Gesellschaft”), wirksam gegründet gemäß notarieller Urkunde des unterzeichnenden
Notars mit Amtssitz in Luxemburg, am 22. Dezember 2009 und veröffentlicht im Mémorial C, Receuil des Sociétés et
Associations, am 13. April 2010 unter der Nummer 769. Die Satzung der Gesellschaft wurde zuletzt geändert aufgrund
einer Urkunde von Maître Henri Hellinckx am 1. Oktober 2014, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, am 8 Dezember 2014 unter der Nummer 3767.

hier rechtmäßig vertreten durch Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, Privatbeamtin, geschäftsansässig in Esch/Alzette,
gemäß privatschriftlicher Vollmacht.

Die Vollmacht bleibt nach Zeichnung “ne varietur” durch den unterzeichnenden Notar und durch die/ den für die Er-
schienene Bevollmächtigte(n) der hier vorliegenden Urkunde angehängt, um mit derselben eingetragen zu werden.
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Die Erschienene, welche wie zuvor beschrieben, wirksam vertreten wird, ersucht den unterzeichnenden Notar folgendes
zu beurkunden:

Erster Beschluss

Die Einzelgesellschafterin beschließt, das Gesellschaftskapital der Gesellschaft um einen Betrag in Höhe von neunzig-
tausendfünfhundertvierzig US Dollar (USD 90.540) zu erhöhen, sodass das gegenwärtige Gesellschaftskapital in Höhe von
derzeit drei Millionen siebenhundertsiebenundfünfzigtausendeinhundertachtzig US Dollar (USD 3.757.180), bestehend
aus neunzehntausend (19.000) Ordinary Shares und drei Millionen siebenhundertachtunddreissigtausendeinhundertachtzig
(3.738.180) MRPS auf drei Millionen achthundertsiebenundvierzigtausendsiebenhundertzwanzig US Dollar (USD
3.847.720) durch die Ausgabe von neunzigtausendfünfhundertvierzig (90.540) MRPS mit jeweils einem Nominalwert von
einem US Dollar (USD 1,-) erhöht wird.

Zeichnung und Zahlung

Darauf erklärt die vorgenannte Constellation Software Inc., Niederlassung Luxemburg, neunzigtausendfünfhundert-
vierzig (90.540) MRPS zu zeichnen, mit jeweils einem Nominalwert von einem US Dollar (USD 1,-), deren Gegenwert
vollständig zu bezahlen im Wege einer Sacheinlage bestehend aus einer Forderung der Constellation Software, Inc., Lu-
xembourg Branch in einem Gesamtwert in Höhe von neun Millionen dreiundfünfzigtausendvierhundertfünfunddreissig
US Dollar (USD 9.053.435) (die "Einlage").

Der Gesamtwert der Einlage in Höhe von neun Millionen dreiundfünfzigtausendvierhundertfünfunddreissig US Dollar
(USD 9.053.435) wird wie folgt zugeteilt:

(i) neunzigtausendfünfhundertvierzig US Dollar (USD 90.540) dem Gesellschaftskapital der Gesellschaft;
(ii) acht Millionen neunhundertdreiundfünfzigtausendachthunderteinundvierzig US Dollar (USD 8.953.841) als Aus-

gabeagio den Kapitalrücklagen der Gesellschaft, welche an die MRPS gebunden sind; und
(iii) neuntausendvierundfünfzig US Dollar (USD 9.054) den gesetzlichen Rücklagen der Gesellschaft.
Das Bestehen und der Wert der Einlage wurden dem unterzeichnenden Notar jeweils durch ein Zertifikat über die freie

Übertragbarkeit und Werthaltigkeit der Forderung dargelegt.

Zweiter Beschluss

Als Konsequenz des ersten Beschlusses, beschliesst die Einzelgesellschafterin, den ersten Absatz des Artikels 6 der
Gesellschaftssatzung in der Weise zu ändern und dergestalt neu zu formulieren, dass er nun wie folgt lautet:

“ Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt drei Millionen achthundertsiebenundvierzigtausendsiebenhundertzwanzig US
Dollar (USD 3.847.720) bestehend aus neunzehntausend (19.000) Ordinary Shares mit einem Nominalwert von einem US
Dollar (USD 1,-) und drei Millionen achthundertachtundzwanzigtausendsiebenhundertzwanzig (3.828.720) mandatorily
redeemable preferred shares („MRPS“) mit einem Nominalwert von einem US Dollar (USD 1,-), jeweils Namensanteile,
die vollständig gezeichnet und einbezahlt sind. Alle MRPS, die von der Gesellschaft emittiert worden sind, sind rückkauf-
bare Anteile. Die MRPS sind mit den gleichen Stimmrechten wie die Ordinary Shares versehen.“

Dritter Beschluss

Die Einzelgesellschafterin beschließt, jedem Geschäftsführer der Gesellschaft und/ oder jedem Angestellten von SGG
Luxemburg S.A. die Befugnis einzuräumen, für die Gesellschaft die Eintragung der hiermit ausgegebenen Anteile in das
Gesellschaftsregister der Gesellschaft zu veranlassen.

Erklärung

Der unterzeichnende Notar beherrscht die englische Sprache in Wort und Schrift und bestätigt auf Nachfrage der er-
schienen Partei, dass die vorliegende Urkunde auf Englisch abgefasst ist nebst einer deutschen Fassung; im Falle von
Unterschieden zwischen der englischen und der deutschen Fassung, soll die englische Fassung maßgeblich sein.

Worüber die vorliegende Urkunde in Esch/Alzette unterzeichnet wurde, an dem Tag, welcher zu Anfang der Urkunde
erwähnt wird.

Die Urkunde wurde dem Bevollmächtigten der erschienen Partei vorgelesen, ferner haben der Bevollmächtigte und der
Notar die vorliegende Urkunde unterschrieben.

Signé: AFONSO-DA CHAO CONDE, MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21/04/2015. Relation: EAC/2015/8960. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): HALSDORF.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 27/04/2015.
Référence de publication: 2015080245/137.
(150091935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2015.
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Akryl - Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3429 Dudelange, 241, rue de Burange.

R.C.S. Luxembourg B 40.786.

Extrait de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 26/05/2015 à 10h

Il ressort du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 26/05/2015, que l'assemblée générale a, à l'unani-
mité:

1. Décidé de nommer comme dépositaire en vertu de l'article premier de la loi du 28 Juillet 2014, relative à l'immobi-
lisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre des actions nominatives et du registre des actions au porteur
et portant modification, la Fiduciaire GL SARL, inscrite au registre de Commerce Luxembourg sous le numéro B 123 133,
avec siège social au 10 Rue de la Libération L-3510 DUDELANGE.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus par leur nom, prénom usuel, état et demeure,
les comparants ont tous signé la présente minute

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dudelange, le 26/05/2015.
Mr Eric SIEBERT / Mme C. SIMON / Mme Aurélie VERDE
Président / Secrétaire / Scrutateur

Référence de publication: 2015079066/20.
(150090631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

ARIC Participation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 123.585.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue au siège social le 02 mars 2015 à
12.00 heures

Première résolution:

L'Assemblée Générale constate l'erreur matérielle intervenue dans la rédaction de la première résolution du procès-
verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 13 mars 2014 relatif à la nomination des administrateurs.

L'Assemblée Générale décide de rectifier la nomination des administrateurs comme suit:
L'Assemblée Générale décide de nommer, avec effet immédiat, aux fonctions d'administrateurs de la Société:

De catégorie A:
- La société ELISTART S.A., ayant son siège social au 19, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg, enregistrée au Registre

du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 78.380, représentée par Madame Judith Angela CORCO-
RAN, Administrateur-délégué.

De catégorie B:
- Monsieur Francis HOOGEWERF, Expert-comptable, né le 12 février 1941 à Minehead (Royaume-Uni), demeurant

professionnellement au 19, rue Aldringen L-1118 Luxembourg;
- Monsieur Paul WORTH, Expert-comptable, né le 13 décembre 1952 à Wokingham (Royaume-Uni), demeurant au 38,

rue de Bourglinster, L-6112 Junglister.
Leurs mandats prendront fin lors de l'Assemblée Générale qui approuvera en 2015 les comptes clos au 31.12.2014.

Deuxième résolution

L'Assemblée Générale accepte, avec effet immédiat, la démission de la société ELISTART S.A. de sa fonction d'ad-
ministrateur de catégorie A.

L'Assemblée Générale nomme en remplacement avec effet immédiat, Monsieur Jérémy BILLON, né le 23 mars 1974
à Lyon 6 ème , Gérant de Société, demeurant au 12 Chemin du Nant d'Argent, CH-1223 Cologny

Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2020.

Troisième résolution

L'Assemblée Générale nomme à la fonction d'administrateur de catégorie A avec effet immédiat, Monsieur Nathaniel
BILLON, né le 11 avril 1972 à Lyon 6 ème , Gérant de société, demeurant au 12 Place Maréchal Lyautey, 69006 Lyon
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Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2020
Référence de publication: 2015080176/34.
(150092235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2015.

MV Consulting services, Société à responsabilité limitée,
(anc. Apollonia Gestion Immobilière S.à r.l.).

Siège social: L-1924 Luxembourg, 7, rue Emile Lavandier.
R.C.S. Luxembourg B 113.126.

L'an deux mille quinze, le six mai;
Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

A COMPARU:
Monsieur Vincent MAYER, demeurant professionnellement au 7, rue Emile Lavandier, L-1924 Luxembourg.
Lequel comparant a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:
- Que la société à responsabilité limitée “APOLLONIA GESTION IMMOBILIERE S.àr.l.”, établie et ayant son siège

social à L-1924 Luxembourg, 7, rue Emile Lavandier, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro 113126, a été constituée suivant acte reçu par Maître Marc LECUIT, notaire alors de résidence
à Redange-sur-Attert, le 4 janvier 2006, publié au Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 667 du 31
mars 2006;

- Que le comparant est le seul associé actuel (l'"Associé Unique") de la Société et qu'il a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé unique décide de modifier la dénomination de la Société qui sera désormais «MV Consulting services».
L'article 1 er des statuts de la Société «Forme - Nom» aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Forme - Nom.  Il existe entre les propriétaires actuels des parts et/ou toute personne qui sera associée dans
le futur, une société à responsabilité limitée sous la dénomination «MV Consulting services» (ci-après désignée la «So-
ciété»).»

Deuxième résolution

L'Associé unique décide de modifier l'objet social de la Société et de remplacer l'article 4 «objet social» des statuts de
la Société par l'article suivant:

« Art. 4. Objet Social. La Société pourra prester tous les services administratifs, de secrétariat général et de conseils
économiques.

La Société pourra utiliser ses fonds pour investir dans des biens immobiliers sis au Grand-Duché de Luxembourg ou à
l'étranger en vue de leur acquisition, leur mise en valeur, leur promotion, leur administration, leur location, leur sous-
location et leur cession. La Société pourra agir en qualité de mandataire et ou d'intermédiaire dans le cadre des
investissements immobiliers pré-décrits.

Sans préjudice quant à la généralité de l'objet de la Société, cette dernière pourra faire tout ou partie de ce qui suit:
- l'acquisition, la possession, l'administration, la vente, l'échange, le transfert, le commerce, l'importation et l'exportation,

ainsi que la distribution de matières premières, produits finis et semi-finis en qualité d'intermédiaire;
- l'acquisition de revenus issus de l'aliénation ou de l'autorisation d'exploiter des droits d'auteurs, brevets, dessins, for-

mules ou procédés secrets, marques, ou provenant d'activités similaires;
- l'assistance et la gestion multi techniques et multiservices;
- la participation à et la gérance d'autres sociétés.
La Société a aussi pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, commerciale,

industrielle, financière ou autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères; l'acquisition de valeurs mobilières et de droits
par voie de participation, d'apport, d'option ou de toute autre manière.

Elle pourra créer, administrer, développer et céder ses actifs et plus particulièrement mais non limitativement, son
portefeuille de titres de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir
par investissement, souscription, prise ferme ou option, tous titres, et tous droits de propriété intellectuelle, les réaliser par
voie de vente, de cession, d'échange ou autre et recevoir ou accorder des licences relatives aux droits de propriété intel-
lectuelle et accorder ou faire bénéficier aux sociétés dans lesquelles la Société détient une participation directe ou indirecte,
à toute société du groupe, ou à ses associés, toute assistance, y compris une assistance financière, prêts, avances ou garanties,
sans jamais toutefois exercer une activité de crédit ou une activité bancaire professionnelle. La société pourra détenir ces
actifs pour son propre compte ou à titre fiduciaire pour compte de tiers.
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La Société pourra emprunter sous toute forme, y compris auprès de ses associés, et procéder à l'émission privée d'obli-
gations, billets à ordre, titres, certificats de toute nature, à condition qu'ils ne soient pas librement négociables et qu'ils
soient émis sous forme nominative uniquement. D'une manière générale, la Société pourra exercer toutes activités de nature
commerciale, industrielle ou financières qu'elle estimera utile à l'accomplissement de son objet.»

Troisième résolution

L'Associé unique décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de vingt-deux mille cinq
cents euros (EUR 22.500), par l'émission de cent quatre-vingt (180) nouvelles parts d'une valeur nominale de cent-vingt-
cinq euros (EUR 125), pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par
cent (100) parts sociales avec une valeur nominale de cent-vingt-cinq euros (EUR 125) au montant de trente-cinq mille
euros (EUR 35.000), représenté par deux cent quatre-vingt (280) parts avec une valeur nominale de cent-vingt-cinq euros
(EUR 125).

Souscription et libération

L'Associé unique déclare souscrire aux cent quatre-vingt (180) nouvelles parts d'une valeur nominale de cent-vingt-cinq
euros (EUR 125) chacune et ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes, et les libérer par un
apport en nature d'une partie de la créance, certaine, liquide et exigible, que l'associé unique détient sur la Société à hauteur
du montant en principal de vingt-deux mille cinq cents euros (EUR 22.500).

La valeur de la Créance a été prouvée au notaire instrumentaire par un certificat du gérant émis le 5 mai 2015 par la
Société qui montre que la valeur de la créance apportée à la Société représente au moins vingt-deux mille cinq cents euros
(EUR 22.500).

Le certificat du gérant après avoir été signé “ne varietur” par le comparant et le notaire, restera annexé au présent acte
afin d'être enregistré avec lui.

Quatrième résolution

En conséquence de la résolution prise ci-dessus, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5 des statuts de la Société
dont la teneur sera désormais la suivante:

« Art. 5. Capital Social. Le capital social souscrit de la Société est fixé à trente-cinq mille euros (EUR 35.000,-) représenté
par deux cent quatre-vingt (280) parts sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune.

Chaque part sociale donnera droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le nombre
de parts sociales existantes.

Le capital social souscrit pourra, à tout moment, être modifié par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par
décision de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modifications des statuts.»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille deux cent
cinquante euros (EUR 1.250).

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état civil et domicile, ledit comparant

a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: V. MAYER, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 12 mai 2015. 2LAC/2015/10296. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 27 mai 2015.
Référence de publication: 2015079085/94.
(150090499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

Achilles Holdings 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 216.125,88.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 155.958.

In the year two thousand and fifteen, on the twelfth day of May,
Before the undersigned, Maître Henri BECK, a notary resident in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
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Achilles Holdings 1 S.à r.l, a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having
its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, with a share capital of
seven hundred eighteen thousand sixty pounds sterling and ninety pence sterling (GBP 718,060.90) and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 155.952 (the Sole Shareholder)

here represented by Peggy Simon, private employee, whose professional address is in L-6475 Echternach, 9, Rabatt,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

After signature ne varietur by the authorised representative of the Sole Shareholder and the undersigned notary, this
power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to record the following:
I. The appearing party is the Sole Shareholder of Achilles Holdings 2 S.à r.l, a Luxembourg private limited liability

company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
Grand-Duchy of Luxembourg, having a share capital of two hundred sixteen thousand one hundred twenty-five pounds
sterling and eighty-eight pence sterling (GBP 216,125.88) and registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 155.958 (the Company).

II. The Company was incorporated on 8 October 2010, pursuant to a deed drawn up by Maître Jean-Joseph Wagner, a
notary resident in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(the Mémorial) under number 2475 of 16 November 2010. Since that date, the Company’s articles of association (the
Articles) have been amended several times, most recently on 29 August 2014 pursuant to a deed drawn up by Maître Blanche
Moutrier, a notary resident in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, acting in replacement of Maître Francis
Kesseler, a notary resident in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial under number
3162 on 29 October 2014 L140168595 (the Deed).

III. The agenda of the meeting is as follows:
1. Rectification of the Deed in order to take into account a clerical mistake in article 5 of the articles of association of

the Company in the first resolution of the Deed.
IV. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

Sole resolution

The Sole Shareholder notes that, in the first resolution of the Deed, article 5 of the Articles read as follows:

“ Art. 5. Capital.
5.1. The share capital of the Company is set at two hundred thirteen thousand two hundred twenty-five pounds sterling

and eighty-eight pence sterling (GBP 213,225.88) divided into one million nine hundred five thousand two hundred ninety-
two (1,905,292) ordinary class A1 shares, one million nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary
class B1 shares, one million nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary class C1 shares, one million
nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary class D1 shares, one million nine hundred five thousand
two hundred sixty (1,905,260) ordinary class E1 shares, one million nine hundred five thousand two hundred sixty
(1,905,260) ordinary class F1 shares, one million nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary class
G1 shares, one million nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary class H1 shares, one million
nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary class I1 shares, one million nine hundred five thousand
two hundred sixty (1,905,260) ordinary class J1 shares, one hundred forty thousand nine hundred and sixty (140,960)
ordinary class A2 shares, one hundred forty thousand nine hundred and sixty (140,960) ordinary class B2 shares, one
hundred forty thousand nine hundred and sixty (140,960) ordinary class C2 shares, one hundred forty thousand nine hundred
and sixty (140,960) ordinary class D2 shares, one hundred forty thousand nine hundred and sixty (140,960) ordinary class
E2 shares, one hundred forty thousand nine hundred and sixty (140,960) ordinary class F2 shares, one hundred forty
thousand nine hundred and sixty (140,960) ordinary class G2 shares, one hundred forty thousand nine hundred and sixty
(140,960) ordinary class H2 shares, one hundred forty thousand nine hundred and sixty (140,960) ordinary class I2 shares,
one hundred forty thousand nine hundred and sixty (140,960) ordinary class J2 shares and eight hundred sixty thousand
three hundred fifty-six (860,356) preference shares, all with a par value of one pence sterling (GBP 0.01) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in accordance
with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.” The Sole Shareholder resolves to rectify the Deed in
order to take into account a clerical mistake in article 5 of the Articles in the first resolution of the Deed so that article 5 of
the Articles shall now read as follows:

“ Art. 5. Capital.
5.1. The share capital of the Company is set at two hundred sixteen thousand one hundred twenty-five pounds sterling

and eighty-eight pence sterling (GBP 216,125.88) divided into one million nine hundred five thousand two hundred ninety-
two (1,905,292) ordinary class A1 shares, one million nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary
class B1 shares, one million nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary class C1 shares, one million
nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary class D1 shares, one million nine hundred five thousand
two hundred sixty (1,905,260) ordinary class E1 shares, one million nine hundred five thousand two hundred sixty
(1,905,260) ordinary class F1 shares, one million nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary class
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G1 shares, one million nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary class H1 shares, one million
nine hundred five thousand two hundred sixty (1,905,260) ordinary class I1 shares, one million nine hundred five thousand
two hundred sixty (1,905,260) ordinary class J1 shares, one hundred sixty-nine thousand nine hundred sixty (169,960)
ordinary class A2 shares, one hundred sixty-nine thousand nine hundred sixty (169,960) ordinary class B2 shares, one
hundred sixty-nine thousand nine hundred sixty (169,960) ordinary class C2 shares, one hundred sixty-nine thousand nine
hundred sixty (169,960) ordinary class D2 shares, one hundred sixty-nine thousand nine hundred sixty (169,960) ordinary
class E2 shares, one hundred sixty-nine thousand nine hundred sixty (169,960) ordinary class F2 shares, one hundred sixty-
nine thousand nine hundred sixty (169,960) ordinary class G2 shares, one hundred sixty-nine thousand nine hundred sixty
(169,960) ordinary class H2 shares, one hundred sixty-nine thousand nine hundred sixty (169,960) ordinary class I2 shares,
one hundred sixty-nine thousand nine hundred sixty (169,960) ordinary class J2 shares and eight hundred sixty thousand
three hundred fifty-six (860,356) preference shares, all with a par value of one pence sterling (GBP 0.01) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in accordance
with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.”

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party, in
case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Echternach, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party signed

together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le douzième jour du mois de mai.
Par-devant Me Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Achilles Holdings 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est établi

au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, disposant d’un capital social de sept cent
dix-huit mille soixante Livres Sterling et quatre-vingt-dix pence (GBP 718.060,90) et immatriculée au Registre de Com-
merce et des Société de Luxembourg sous le numéro B 155.952 (l'Associé Unique),

dûment représentée par Peggy Simon, employée, ayant son adresse professionnelle à L-6475 Echternach, 9, Rabatt, en
vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux autorités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
I. La partie comparante est l’Associé Unique de Achilles Holdings 2 S.à r.l., une société à responsabilé limitée ayant

son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, ayant un capital social de deux cent seize mille cent vingt-
cinq livres sterling et quatre-vingt-huit cents (GBP 216.125,88) et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 155.958 (la Société).

II. La Société a été constituée le 8 octobre 2010, suivant un acte reçu de Maître Jean-Joseph Wagner, notaire résidant à
Sanem, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le Mémorial) sous le
numéro 2475 du 16 novembre 2010. Depuis cette date, les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés plusieurs fois
et pour la dernière fois le 29 août 2014 suivant un acte reçu par Maître Blanche Moutrier, notaire résidant à Eschsur-Alzette,
Grand-Duché de Luxembourg, agissant en remplacement de Maître Francis Kesseler, notaire résidant à Esch-sur-Alzette,
Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial sous le numéro 3162 le 29 octobre 2014 L140168595 (l’Acte).

III. L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:
1. Rectification de l’Acte en vue de prendre en considération une erreur dans l’article 5 des statuts de la Société repris

dans la première résolution de l’Acte.
IV. L’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique note que, dans la première résolution de l’Acte, l’article 5 des Statuts a la teneur suivante:

“ Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à deux cent treize mille deux cent vingt-cinq livres sterling et quatre-vingt-

huit cents (GBP 213.225,88) divisé en un million neuf cent cinq mille deux cent quatre-vingt-douze (1.905.292) parts
sociales ordinaires de classe A1, un million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires
de classe B1, un million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe C1, un
million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe D1, un million neuf cent
cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe E1, un million neuf cent cinq mille deux cent
soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe F1, un million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260)
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parts sociales ordinaires de classe G1, un million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordi-
naires de classe H1, un million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe I1,
un million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe J1, cent quarante mille
neuf cent soixante (140.960) parts sociales ordinaires de classe A2, cent quarante mille neuf cent soixante (140.960) parts
sociales ordinaires de classe B2, cent quarante mille neuf cent soixante (140.960) parts sociales ordinaires de classe C2,
cent quarante mille neuf cent soixante (140.960) parts sociales ordinaires de classe D2, cent quarante mille neuf cent soixante
(140.960) parts sociales ordinaires de classe E2, cent quarante mille neuf cent soixante (140.960) parts sociales ordinaires
de classe F2, cent quarante mille neuf cent soixante (140.960) parts sociales ordinaires de classe G2, cent quarante mille
neuf cent soixante (140.960) parts sociales ordinaires de classe H2, cent quarante mille neuf cent soixante (140.960) parts
sociales ordinaires de classe I2, cent quarante mille neuf cent soixante (140.960) parts sociales ordinaires de classe J2, et
huit cent soixante mille trois cent cinquante-six (860.356) parts sociales préférentielles, toutes ayant une valeur nominale
d'un pence sterling (GBP 0,01) chacune.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.» L’Associé Unique décide de rectifier l’Acte afin de tenir
compte d’une erreur reprise à l’article 5 des Statuts dans la première résolution de l’Acte de sorte que l’article 5 des Statuts
a désormais la teneur suivante:

“ Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à deux cent seize mille cent vingt-cinq livres sterling et quatre-vingt-huit
cents (GBP 216.125,88) divisé en un million neuf cent cinq mille deux cent quatre-vingt-douze (1.905.292) parts sociales
ordinaires de classe A1, un million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe
B1, un million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe C1, un million neuf
cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe D1, un million neuf cent cinq mille deux
cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe E1, un million neuf cent cinq mille deux cent soixante
(1.905.260) parts sociales ordinaires de classe F1, un million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts
sociales ordinaires de classe G1, un million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires
de classe H1, un million neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe I1, un million
neuf cent cinq mille deux cent soixante (1.905.260) parts sociales ordinaires de classe J1, cent soixante-neuf mille neuf
cent soixante (169.960) parts sociales ordinaires de classe A2, cent soixante-neuf mille neuf cent soixante (169.960) parts
sociales ordinaires de classe B2, cent soixante-neuf mille neuf cent soixante (169.960) parts sociales ordinaires de classe
C2, cent soixante-neuf mille neuf cent soixante (169.960) parts sociales ordinaires de classe D2, cent soixante-neuf mille
neuf cent soixante (169.960) parts sociales ordinaires de classe E2, cent soixante-neuf mille neuf cent soixante (169.960)
parts sociales ordinaires de classe F2, cent soixante-neuf mille neuf cent soixante (169.960) parts sociales ordinaires de
classe G2, cent soixante-neuf mille neuf cent soixante (169.960) parts sociales ordinaires de classe H2, cent soixante-neuf
mille neuf cent soixante (169.960) parts sociales ordinaires de classe I2, cent soixante-neuf mille neuf cent soixante
(169.960) parts sociales ordinaires de classe J2, et huit cent soixante mille trois cent cinquante-six (860.356) parts sociales
préférentielles, toutes ayant une valeur nominale d'un pence sterling (GBP 0,01) chacune.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.»

Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la demande de la personne comparante ci-dessus, le
présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, à la requête de la même partie, et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, le présent acte est dressé à Echternach, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l’original
du présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 13 mai 2015. Relation: GAC/2015/4119. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 28 mai 2015.

Référence de publication: 2015078990/174.

(150091488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.
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Aktoris, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 163.818.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire du 26 mai 2015

L'assemblée générale accepte la démission de la société Goudsmit & Tang Management Company Sàrl, ayant son siège
social L-2449 Luxembourg, 2SA boulevard Royal, enregistrée au registre de commerce et des sociétés Luxembourg sous
le numéro B 41819.

L'assemblée générale décide de nommer comme nouveaux gérants:
- M. Khawaja Anver MAJID, né le 18/06/2013 à Simla (Inde), demeurant demeurant Kam Clown International Trading

House LLC PO BOX 128683, Office n°1408 Lake Central Business Bay DUBAI UAE, et
- Mme Nazli MAJID, née le 24/11/1953 à Abbottabad( Pakistan), demeurant demeurant Kam Clown International

Trading House LLC PO BOX 128683, Office n°1408 Lake Central Business Bay DUBAI UAE,
L'assemblée générale décide de donner un pouvoir de signature seule pour chaque gérant.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015079067/18.
(150090498) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

Morgan Stanley Asset Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 29.193.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société tenue en date du 15 mai
2015

En date du 15 mai 2015, l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société a pris les résolutions suivantes:
- de renouveler les mandats des personnes suivantes avec effet immédiat et ce pour une durée déterminée jusqu'à l’as-

semblée générale annuelle de la Société qui statuera sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2015 et qui se tiendra en 2016:
* Monsieur William Anthony JONES, administrateur
* Monsieur Andrew John MACK, administrateur
* Monsieur Michael Kevin GRIFFIN, administrateur
* Deloitte Audit, réviseur d’entreprises agréé
- de nommer Madame Judith EDEN, née le 12 décembre 1964 à Liverpool, Royaume-Uni, résidant professionnellement

à l’adresse suivante: 25, Cabot Square, Canary Wharf, E14 4QA Londres, Royaume-Uni, en tant que nouvel administrateur
de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée déterminée jusqu'à l’assemblée générale annuelle de la Société qui
statuera sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2015 et qui se tiendra en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mai 2015.
MORGAN STANLEY ASSET MANAGEMENT S.A.
Signature

Référence de publication: 2015079715/24.
(150091202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2015.

Skytec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5335 Moutfort, 16, Soibelwee.

R.C.S. Luxembourg B 150.384.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015081872/9.
(150092740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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